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ANNEXE 4  

Plans du projet 
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ANNEXE 5  

Plan des abords du projet 
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Zonages patrimoniaux (N2000, ZNIEFF) 
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Fig. 1. Zones N2000 à proximité du projet 

 

Fig. 2. ZNIEFF de type I à proximité de l’aire d’étude 
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Glossaire 

 

AEP Alimentation Eau Potable 

AESN Agence de l'Eau Seine Normandie 

ARS Agence Régionale de Santé 

AZI Atlas des Zones Inondables 

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

BV Bassin Versant 

CNPN Conseil National de la Protection de la Nature  

DCE Directive Cadre sur l'Eau 

DICT Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux 

DLE Dossier Loi sur l’Eau 

DOCOB DOCument d’OBjectif (Natura 2000) 

EBC Espace Boisé Classé 

EIE Étude d’Impact Environnementale 

ENS Espace Naturel Sensible 

LEMA Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques 

MNHN Muséum National d'Histoire Naturelle 

POS Plan d’Occupation des Sols 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

PGRI Plan de Gestion des Risques d'Inondation 

PPRI Plan de Prévention du Risque Inondation 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 

SAGE Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCOT Schéma de COhérence Territoriale 

SCSOH Services de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Écologique 

TRI Territoire à Risque important d'Inondation 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 

ZPS Zone de Protection Spéciale (Natura 2000) 

ZSC Zone Spéciale de Conservation (Natura 2000) 

oOo 
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SECTION 1  

RESUME NON TECHNIQUE 
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1. CONTEXTE ET LOCALISATION DU PROJET 

 

La SCI LES LONGUES RAIES souhaite réaliser l'agrandissement et la modernisation d'un magasin 
Intermarché situé à Margny-lès-Compiègne, en rive droite de l'Oise. Ce projet répond au besoin des 
commerçants installés sur le site de continuer à se développer, pour s’adapter à l’évolution rapide du 
commerce et répondre aux attentes des habitants de la rive droite. 

Le futur magasin est localisé au 987 avenue Raymond Poincaré, sur une ancienne friche industrielle située 
au Nord-Est de Margny-lès-Compiègne. Il est bordé par la RN 932 qui longe l’Oise. 

De plus, une emprise a été définie sur la commune voisine de Clairoix, appelée "terrain de la Planchette", 
afin de compenser les impacts du projet Intermarché sur l'écoulement des crues de l'Oise. 

 

Fig. 1. Localisation des aménagements (Fond de plan : Géoportail) 

Du point de vue réglementaire, ces aménagements sont soumis au régime de "déclaration" au titre de 
la Loi sur l'Eau. En effet, ils se situent en lit majeur

1
 de l'Oise. Deux rubriques de la nomenclature Loi sur 

l'Eau sont concernées par les aménagements : la première relative à la réalisation de sondages 
géotechniques au stade des études (rubrique n°1.1.1.0) et la seconde concernant les surfaces soustraites 
aux crues en lit majeur d'un cours d'eau (n°3.2.2.0). 

En revanche, les aménagements ne sont pas soumis à étude d'impact ni à dossier de dérogation au titre 
des espèces et habitats protégés. 

Le présent document constitue le dossier de déclaration Loi sur l'Eau. Un permis de construire est 
en cours de dépôt en parallèle. 

 

                                                      

1
 Zone d'expansion des crues, appelée aussi "plaine d'inondation" 
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2. DESCRIPTION DES AMENAGEMENTS 

2.1. DEMOLITIONS 

Dans un premier temps, un certain nombre de bâtiments seront démolis (en rouge, figure suivante), dont 
l'actuel local E-commerce et son auvent, 4 bâtiments donnant actuellement au 143 rue Octave Carpentier et 
abritant les services techniques de la mairie, 2 maisons, 1 café/tabac et un pavillon sur la parcelle AC 234. 

 

Fig. 2. Plan des démolitions prévues (Source : Permis de Construire) 

2.2. NOUVELLES CONSTRUCTIONS 

Les travaux du nouveau site du magasin Intermarché incluent : 

 Dans le prolongement du bâtiment existant, à son extrémité Nord, la création d’un bâtiment dédié à 
l’E-commerce ; 

 À l’extrémité Sud du bâtiment existant : la construction de deux nouvelles surfaces de vente : un 
nouveau tabac/ presse et une extension de la pharmacie actuelle ; 

 À l’arrière du bâtiment existant : l’extension arrière avec agrandissement de la surface de vente et 
des réserves, création de locaux techniques, sas froid, sas sec et aménagement d’un quai de 
livraison fermé ; 

 Perpendiculairement au bâtiment principal et dissocié de celui-ci : la construction du bâtiment A ; 

 Dans l’angle formé entre le bâtiment E-commerce et le nouveau bâtiment A : l’extension du parking 
qui permettra d’assurer la continuité entre le parking existant et les nouveaux bâtiments ; 
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 En entrée de site au droit de l’avenue Raymond Poincaré, le projet comprend la démolition des 
bâtiments existants et la création d’espaces verts. 

Le plan est fourni en page suivante. 

 

Fig. 3. Perspective du site réaménagé 

Pour assurer la sécurité du personnel d’exploitation et des usagers, le projet prévoit de caler le plancher 
des bâtiments à la cote

2
 de 34,42 m NGF. Cette cote est située au-dessus de la crue de référence définie 

sur le secteur par le Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRI) de 1996 (34,40 m NGF).  

Les extensions Nord et Sud du bâtiment existant, le bâtiment A, l’extension du parking ainsi que les rampes 
et la cuve à l’arrière du bâtiment seront positionnés sur remblai. Les nouvelles surfaces couvertes 
localisées à l’arrière du bâtiment Intermarché existant seront réalisées sur vide sanitaire. 

2.3. ACCES ET PARKINGS 

L’accès au terrain du site Intermarché se fera, comme actuellement, depuis la RN 932 (avenue Raymond 
Poincaré). L’entrée sera grandement élargie et dégagée.  

Un deuxième accès depuis la rue Octave Carpentier permettra aux véhicules des habitués provenant de 
Clairoix de tourner à leur droite en cas d’attente au carrefour. Les deux accès seront fermés par des 
barrières coulissantes la nuit. Ces barrières permettront aussi d’interdire l’accès au site en cas de crue. 

Afin de permettre à l’ensemble des habitants de ce quartier pavillonnaire de se rendre à pied ou en vélo pour 
faire leurs courses au quotidien, un accès dédié sera aménagé à l’angle des bâtiments A et Intermarché 
depuis les rues André Royer et de la Paix (flèche jaune, figure suivante). 

Les livraisons du bâtiment A se feront par l’arrière depuis la rue Octave Carpentier. Les livraisons de 
l’Intermarché se feront comme aujourd’hui par l’arrière, depuis la rue Jeanne d’Arc. 

  

                                                      

2
 Altitude 
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FIG. 4. Plan de masse du projet  

Existant 
conservé 
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2.4. ESPACES VERTS ET VEGETATION 

L’entrée du site, côté avenue Raymond Poincaré, sera marquée à droite par la création d’un espace libre 
engazonné et la plantation d’un cèdre du Liban. Le parc de stationnement sera agrémenté d’alignements 
d’arbres à haute tige dans l’axe des noues végétalisées situées entre les places et destinées à infiltrer les 
eaux pluviales. 

Au Nord, du côté des fonds de jardin des maisons donnant sur la rue André Royer, en prolongement de la 
haie de laurier du Caucase existante, la limite de propriété sera bordée par une haie de charmilles et 
plantée d’arbres d’alignement. 

Il sera planté 75 arbres au total sur l’ensemble du site. 

2.5. GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Le projet comprend la gestion des eaux pluviales des surfaces nouvellement créées et leur raccordement 
au réseau pluvial communal. Compte tenu de la localisation des surfaces imperméabilisées projetées, il est 
proposé de prévoir un réseau pluvial spécifique en parallèle du réseau existant. Ce réseau spécifique 
viendra se raccorder au réseau communal en 2 points : rue André Royer et rue Octave Carpentier. 

Les eaux pluviales drainées issues des voiries seront rassemblées dans un bassin de régulation étanche 
puis seront dépolluées avant rejet dans les collecteurs pluviaux de la collectivité. Le réseau 
d’assainissement a été dimensionné avec un débit de fuite

3
 maximum de 5 L/s/ha, conformément aux 

recommandations locales existantes. 

2.6. PRESCRIPTIONS LIEES A LA ZONE INONDABLE 

Les planchers de tous les bâtiments seront calés hors d’eau pour de nombreuses crues. Néanmoins, il 
peut être envisagé un scénario de crue encore plus importante, par exemple la crue centennale

4
.  

Pour ce scénario, des dispositions constructives destinées à réduire la vulnérabilité au risque inondation 
ont été déterminées. Elles concernent les fondations, planchers, murs extérieurs des nouveaux bâtiments, 
les réseaux de fluides, et la protection des équipements sensibles (transformateur électrique…). 

2.7. PHASE CHANTIER 

L’exploitation du magasin existant sera maintenue pendant la réalisation des travaux. La durée totale 
estimée des travaux est de l’ordre de 2 ans. 

Les accès et périodes de travaux seront adaptés aux enjeux écologiques recensés sur le secteur, 
notamment au droit du terrain de la Planchette où des espèces protégées sont présentes. Par exemple, les 
éventuels défrichements auront lieu en dehors de la période de reproduction des oiseaux.  

                                                      

3
 Débit qui s'évacue du bassin tampon 

4
 Crue dont la probabilité d'apparition sur une année est de 1 chance sur 100 en termes de débit 
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3. SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DU SITE 

3.1. SURVEILLANCE EN PHASE TRAVAUX 

Tant pendant la phase chantier qu’après celle-ci, dans les circonstances d’urgence mettant en danger soit 
l’environnement (pollution accidentelle, ...), soit la sécurité des usagers, les services à prévenir selon la 
situation sont : la préfecture de l'Oise, la Direction Départementale des Territoires (DDT), la gendarmerie, 
le centre de secours (18), la mairie de Margny-lès-Compiègne et l'Agence Française de Biodiversité (AFB). 

3.2. SURVEILLANCE ET ALERTE EN CAS DE CRUE 

Les prévisions de crue sont mises à disposition du public sur le site d’information Vigicrues. Dans le cas 
présent, c'est la station hydrométrique de Venette qui sera utilisée. A noter que les crues de l'Oise mettent 
plusieurs jours à se former et à se propager vers l’aval.  

En cas de crue, les accès piétons et véhicules au site seront fermés au public. Le public fréquentant les 
surfaces commerciales ainsi que le personnel du magasin devront emprunter un parcours piéton 
d’évacuation, permettant de rejoindre la route départementale en toute sécurité. 

En ce qui concerne les biens matériels, la gestion de crue consistera à mettre en sécurité les stocks 
extérieurs et intérieurs, les équipements les plus sensibles et les réseaux. Pour cela, il peut être envisagé 
soit un déplacement hors d'eau, soit des protections temporaires et localisées. 

3.3. INTERVENTION EN CAS DE POLLUTION ACCIDENTELLE 

Lorsqu’une pollution accidentelle se produit, il appartient au service gestionnaire, dès qu’il est averti par 
une entité externe (services police ou mairie ou pompiers…) ou dès qu’il constate la pollution, d’évaluer la 
pollution en se rendant sur place. 

Dès la détection de la pollution, il s’agit d’alerter dans un premier temps l’ensemble des services concernés 
: services de police, services gestionnaires, acteurs locaux… 

La pollution doit ensuite être traitée par différents moyens, puis un compte rendu et un bilan de l'incident 
sont effectués. 

3.4. MODALITES D'ENTRETIEN 

Une visite régulière des ouvrages de gestion-régulation des eaux pluviales (réseaux et rétention) sera 
réalisée afin de juger de la nécessité de leur entretien et de leur nettoyage, en vue d’assurer leur bon 
fonctionnement. En moyenne, les ouvrages devront être inspectés annuellement, et entretenus selon leur 
besoin. 

Sur le site de la Planchette à Clairoix, l'entretien aura pour objectif d'éradiquer les espèces invasives 
présentes sur le site. Pour cela, une fauche avec exportation en décharge sera mise en place deux fois par 
an durant 2 à 3 ans. Un suivi annuel des plantes invasives sera effectué en parallèle. 
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4. DESCRIPTION DE L'ETAT INITIAL 

4.1. MILIEU PHYSIQUE 

Le territoire d'étude est caractérisé par un climat océanique avec une prédominance des vents d’Ouest à 
Sud-Ouest qui apportent les perturbations naissant sur l’Atlantique. Le cumul moyen de pluies s’établit à 
650 mm / an. 

Le secteur d'étude s'inscrit dans la vallée de l'Oise, orientée Nord Est-Sud-Ouest, avec une altitude 
d'environ 33 à 34 m NGF sur les deux sites situés en fond de vallée. 

La nappe phréatique est relativement profonde sur le secteur d'étude : entre 2,5 et 3,2 m. 

4.2. RISQUES NATURELS 

En termes d'inondations, la commune de Margny-lès-Compiègne se trouve dans le périmètre du « PPRi 
rivière Oise, bief Compiègne-Pont Sainte-Maxence ». Ce document a été approuvé le 29 novembre 1996 
et a été modifié par arrêté préfectoral du 29 janvier 2014.  

D’après le zonage règlementaire du PPRi, le site du projet d’extension de l’Intermarché se trouve en zone 
bleue, c’est-à-dire « constructible sous conditions ». La cote de référence associée est de 34,40 m NGF. À 
noter que trois nouveaux PPRi de l’Oise sont en cours d’élaboration, mais aucun n'est approuvé à ce jour. 

La figure suivante présente l’emprise de la zone inondée lors de la crue de 1993. Cette carte montre que la 
quasi-totalité de la zone habitée de Margny a été inondée lors de cette crue. 

 

Fig. 5. Cartographie des crues historiques (Source : Étude de l’aléa inondation sur la rivière 

Oise Secteur Compiègne-Pont Sainte Maxence, DDT Oise, octobre 2014) 

Par ailleurs, l'aléa "retrait-gonflement des argiles" sur les deux sites est "faible". Aucune cavité et aucun 
mouvement de terrain ne sont recensés. 
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4.3. FONCTIONNEMENT DU SECTEUR EN CRUE 

Le fonctionnement hydraulique de la zone d’étude en période de crue a été reconstitué à l’aide des 
informations disponibles relatives aux crues historiques et de l’analyse de la configuration des lieux. 

La zone du secteur d’étude de Margny-lès-Compiègne est située en aval de la confluence Aisne-Oise. La 
zone habitée occupe la quasi-totalité du lit majeur inondable de l’Oise ; sa topographie est relativement 
plane. Des infrastructures sur remblai longent le cours de l’Oise : voie SNCF, RD 932. Elles ont pour effet 
d’isoler les écoulements en lit mineur de l’Oise en période de crue par rapport à son lit majeur. 

L’inondation dans Margny-lès-Compiègne est très progressive, avec une montée des eaux lente et 
des vitesses d’écoulement faibles à très faibles. Cette zone correspond parfaitement à une zone de 
stockage de crue. 

La configuration particulière de la zone de Margny-lès-Compiègne contribue à la lenteur du processus : la 
zone est inondée principalement par l’aval, au niveau du Petit Margny, puis par des circulations 
hydrauliques sous les remblais d’infrastructures. La figure ci-dessous représente en plan le mécanisme de 
remplissage dans la zone de Margny-lès-Compiègne. 

 

Fig. 6. Schématisation du mécanisme d’inondation dans la zone de Margny-lès-Compiègne 

Enfin, l'approche hydraulique a consisté à s'interroger sur le comportement des remblais d'infrastructures 
en cas de crue extrême, c’est-à-dire à évaluer le risque d'érosion voire de brèche dans ces remblais.  

Finalement, un tel risque ne semble pas correspondre à la réalité du terrain : la différence de niveau d'eau 
de part et d'autre des remblais serait trop faible pour générer des désordres importants. De plus, les 
vitesses d'écoulement, même si elles étaient légèrement plus élevées, toucheraient des zones revêtues, 
donc bien protégées de l'érosion. 
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4.4. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE 

Les investigations concernant le milieu naturel sont surtout situées sur le terrain de la Planchette à Clairoix. 
En effet, le site Intermarché est déjà artificialisé actuellement et présente des enjeux écologiques faibles. 

4.4.1. Contexte écologique 

La zone d’étude n’est située dans aucun périmètre d’inventaires, de gestion et/ou de protection du 
patrimoine naturel. S’agissant des continuités écologiques, la zone d’étude n’est concernée par aucun 
corridor et n’est pas considérée comme un réservoir de biodiversité. 

4.4.2. Végétation et flore 

La zone d’étude de l’Intermarché ne comprend que des zones urbanisées artificialisées (bâtiments, 
chaussées, parkings) exemptes de végétations. Quelques pelouses urbaines sont néanmoins présentes. 

Les photographies aériennes d’archive du terrain de la Planchette montrent la présence de jardins ouvriers 
attenants à une parcelle prairiale, jusque dans les années 1990. Depuis, la dynamique végétale spontanée 
a engendré la formation d'une friche, avec de nombreux ronciers denses. Plusieurs espèces témoignent de 
l’usage passé du site (cerisiers, pommiers, noyers, vignes, etc.). Un fragment de prairie est encore visible. 

 

Fig. 7. Végétations de la zone d'étude 

Concernant la flore, parmi les 110 espèces végétales inventoriées, aucune ne présente d’enjeu 
spécifique. Aucune espèce végétale légalement protégée n'est présente non plus. 
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En revanche, 9 espèces végétales exotiques envahissantes ont été inventoriées. Les espèces les 
plus abondantes au sein de la zone d’étude sont le Solidage du Canada et l’Aster lancéolé. 

Aucune zone humide n'est présente sur le secteur d'étude au sens de la réglementation. 

4.4.3. Faune 

Les groupes étudiés sont : les amphibiens et reptiles, les oiseaux, les mammifères ainsi que certains 
groupes d'insectes. 

L’ensemble des espèces animales inventoriées au sein de la zone d’étude ne présente pas d’enjeu 
écologique particulier (absence d’espèces menacées). Il s’agit d’espèces classiques des milieux urbains 
à péri-urbains. Malgré une période d’inventaire tardive, il est possible d’estimer que la présence d’enjeux 
liés aux espèces animales est très faible.  

En termes d'espèces protégées réglementairement, on recense : 

 1 espèce de reptile, le Lézard des murailles, espèce très commune et protégée au niveau 
national  qui est omniprésente sur l’ensemble de l’ancienne voie ferrée ; 

 1 espèce d’amphibien, le Crapaud commun, espèce commune et protégée au niveau national ; 

 Au minimum 10 espèces d’oiseaux communes à très communes reproductrices potentielles 
dans la zone d’étude et protégées au niveau national. 

Finalement, les enjeux écologiques sont faibles sur l'ensemble des secteurs étudiés. 

4.4.4. Qualité de l'eau 

Au sens de la Directive Cadre sur l'Eau, l'Oise sur le secteur fait partie de la masse d'eau fortement 
modifiée intitulée "L'Oise du confluent de l'Aisne (exclu) au confluent du Thérain (exclu)" et doit atteindre le 
"bon état" chimique en 2027 et le "bon potentiel" écologique en 2015. 

L'étude des données existantes sur la qualité biologique et physico-chimique de l'eau montre que l'Oise a 
atteint son objectif de bon potentiel écologique. En revanche, la qualité chimique sur l'Oise est 
"mauvaise" et l'objectif n'est donc pas encore atteint. 

4.5. DIMENSION SOCIALE  

L’Intermarché de Margny-lès-Compiègne est une entreprise dirigée par des chefs d’entreprise 
indépendants, fortement implantée dans le tissu local. En situation actuelle, on dénombre 88 emplois sur le 
site. 

Actuellement, le site Intermarché génère de nombreuses retombées sociales : dons et soutien aux 
associations, don en marchandises, contrats d’entretien et de travaux avec les entreprises locales et 
régionales… 

Aucun loisir n'est recensé sur ou à proximité du site Intermarché. D'un point de vue paysager, aucun site 
classé n'est présent non plus. 
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5. INCIDENCES DU PROJET ET MESURES 

5.1. QUALITE DES SOLS ET DES EAUX 

5.1.1. Phase travaux 

En phase travaux, les risques sont liés à des pollutions des sols et des eaux par des matières en 
suspension et des hydrocarbures au cours d'évènements pluvieux, ainsi qu'à des pollutions accidentelles. 
L'entretien des engins et les zones de stockage des carburants ou de divers liants utilisés sont également 
susceptibles d'altérer la qualité des eaux superficielles et souterraines.  

Des mesures sont prévues pour prévenir tout risque de défaillance, permettant de limiter l’impact des 
travaux : stockage des produits dangereux hors zone inondable, lavage des engins sur des aires étanches, 
traitement des eaux de process chargées de matières en suspension avant rejet, consignes de sécurité… 

Une procédure de gestion des pollutions accidentelles sera également mise en place. 

5.1.2. Phase exploitation 

Le projet Intermarché prévoit l'agrandissement de certaines voiries existantes pour l'accès au site, ainsi 
que l'extension d'un parking avec mise en place de pavés drainants.  

Or, la création de voiries génère des risques de pollution liés à la circulation des véhicules, par 
ruissellement et infiltration vers le milieu souterrain. Cependant, la quantité de polluants réellement 
mobilisables est généralement assez faible. Par exemple, les concentrations en hydrocarbures totaux sont 
presque toujours inférieures à 1 mg/l sur les parkings ou les voiries peu circulées.  
 
Dans tous les cas, sur le site Intermarché, les eaux de ruissellement issues des voiries seront 
systématiquement traitées via un séparateur à hydrocarbures, avant de rejoindre le réseau communal.  
 
En ce qui concerne les pavés drainants au droit des parkings, un rapport du GRAIE de 2016 sur les 
techniques alternatives de gestion des eaux pluviales note que le risque de pollution chronique des sols et 
des nappes par infiltration directe des eaux de ruissellement d’un parking à travers un revêtement poreux 
est quasiment nul. L’eau de pluie ne ruisselle pas sur le revêtement et ne se charge donc pas en polluants 
; d’autre part, les eaux se filtrent très rapidement lors de leur transfert à travers les matériaux et le sol. 

Les incidences du projet sur la qualité des eaux sont donc considérées comme quasi-nulles. 
Aucune mesure supplémentaire n'est prévue. 

5.2. ECOULEMENT DES EAUX SUPERFICIELLES 

5.2.1. Phase travaux 

Il a été montré précédemment que le projet est situé dans une zone de stockage qui se remplit 
progressivement en période de crue, avec des vitesses de montée du plan d’eau et des vitesses 
d’écoulement très faibles.  

Ainsi, en phase travaux, le projet ne produira aucune incidence hydraulique significative et aucune 
mesure compensatoire ne sera nécessaire. 
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5.2.2. Phase exploitation 

5.2.2.1. INCIDENCES SUR LE VOLUME ET LA SURFACE DE STOCKAGE DE CRUE 

Le projet prévoit la construction d’un certain nombre de bâtiments sur remblai, lorsque les constructions sur 
vide sanitaire ne sont pas possibles. Ces aménagements représentent une surface de 6 171 m

2
 et un 

volume de 3 427 m
3
 "amputés" à la capacité de stockage des crues de l'Oise. Réglementairement, 

ces surfaces et ces volumes doivent être compensés. 
 

5.2.2.2. MESURES DE COMPENSATION DES VOLUMES SOUSTRAITS PAR DEBLAIS 

La compensation sera effectuée par un aménagement de déblai, dans une zone proche du projet, à savoir 
le terrain de la Planchette à Clairoix. L’estimation de la surface de compensation est de 6 250 m

2
, 

tandis que le volume de compensation (déblai) est de 3 749 m
3
.  

Le projet de compensation correspond au terrassement du terrain naturel actuel à la cote 32,8 m NGF, ce 
qui correspond à un abaissement de l’ordre de 0,80 m par rapport au point le plus haut actuellement. Le 
terrassement a été localisé dans la partie Sud-Ouest de la parcelle et le long de la voie ferrée existante.  

L'emprise de compensation ainsi définie fera l'objet d'un gel urbain, afin d'assurer la pérennité de la 
compensation hydraulique. 

 

Fig. 8. Site de la Planchette, avant et après compensation 

5.2.2.3. MESURES DE REDUCTION DU RUISSELLEMENT 

Le site actuel, du fait de la présence de plusieurs friches industrielles, est très imperméabilisé : enrobés et 
dalles béton. Le projet va permettre la diminution des surfaces étanchées de 11% (réduction de 2 506 
m

2
) par rapport à la situation actuelle, grâce à l’augmentation des surfaces engazonnées de pleine terre.  

Cette diminution constitue une amélioration de la situation actuelle via le décompactage des sols et la 
réduction du ruissellement.  
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5.3. MILIEU NATUREL 

5.3.1. Site Intermarché 

Étant donné le degré d'urbanisation du secteur, le projet d'extension de l'Intermarché n'a pas d'incidences 
négatives sur la faune et la flore, ni en phase travaux, ni en phase exploitation. Les impacts sont au 
contraire plutôt positifs, avec la recréation d'espaces verts et la diminution des surfaces imperméabilisées. 

5.3.2. Terrain de la Planchette 

5.3.2.1. VEGETATIONS ET FLORE 

Moins de 25 % des végétations de la zone d’étude seront impactées en phase travaux. Compte tenu du 
faible niveau d’enjeu de ces végétations, l’impact peut être considéré comme faible. À terme, les 
variations de topographie liées à la création d’un déblai devraient permettre l’expression de nouvelles 
végétations non présentes actuellement sur le site. 

La principale mesure est l'utilisation d'espèces indigènes à la région Hauts-de-France pour les 
plantations. 

5.3.2.2. ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

La réalisation de travaux de terrassement sur un foyer d’espèces exotiques envahissantes génère des 
risques de dissémination très importants notamment par transport via les engins et le matériel de 
travaux (graines, boutures) et en fonction du devenir des déblais.  

C'est pourquoi, il sera nécessaire préalablement aux travaux sur le terrain de la Planchette, de décaper, 
différencier et stocker les terres contaminées par les graines séparément. Ces terres seront ensuite 
évacuées vers des décharges agréées.  

Une série de précautions seront prises en phase chantier : nettoyage et inspection des engins, destruction 
systématique des plantes invasives rencontrées sur site, dispositions pour éviter tout risque de 
dissémination sur les sites de travaux mais aussi sur le trajet vers le lieu de dépôt, etc.. 

5.3.2.3. ESPECES ANIMALES 

Les impacts du projet sur l’ensemble des espèces animales peuvent être considérés comme « faibles », 
sous réserve de prendre en considération certaines mesures d’atténuation des impacts écologiques : 

 Réaliser les travaux de défrichement des milieux arbustifs et arborés en dehors de la période de 
reproduction des oiseaux (plusieurs espèces protégées) ; 

 Éviter l’accès depuis le bord de l’ancienne voie ferrée afin de garantir la non-destruction d’individus 
de Lézard des murailles (espèce protégée) ; 

 Si le site de la Planchette est clôturé, utiliser des clôtures perméables à la petite et moyenne 
faune. 

5.3.3. Sites Natura 2000 

Le secteur de travaux ne se situe pas à l'intérieur ou à proximité immédiate d'une zone Natura 2000. Les 
deux zones les plus proches se situent respectivement à 1 et 1,4 km du secteur de travaux. Il n'y a donc 
aucune superposition entre les aménagements définitifs et les zones Natura 2000 identifiées.  

En phase chantier, les nuisances telles que le bruit et les poussières dépassent l'emprise des 
aménagements. Cependant, elles ne sont pas susceptibles de se superposer aux sites Natura 2000, du fait 
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de la configuration du secteur : zone déjà très urbanisée, présence de "barrières" naturelles (Oise) ou non 
(voies ferrées, D 932) entre les secteurs de travaux et les zones Natura 2000. 

À partir de ces éléments, nous pouvons conclure à l'absence d'incidence significative du projet sur 
les sites Natura 2000 environnants. 

5.4. MILIEU HUMAIN 

5.4.1. En phase travaux 

La phase chantier constitue une série de nuisances pour les riverains : bruits, vibrations, poussières liés à 
la circulation des camions et engins, mais aussi nuisances olfactives ponctuelles.  

Des mesures sont prévues pour atténuer ces nuisances : plan de circulation, horaires, matériels 
insonorisés, arrosage des pistes, maintien de la propreté des voiries, insertion visuelle du chantier, etc.. De 
manière générale, l’objectif est de limiter les nuisances à la source autant que possible puis de réduire 
leurs impacts lorsqu’elles ne peuvent être évitées. 

Par ailleurs, la durée des travaux est estimée à 2 ans. Durant cette période, l'objectif est de maintenir 
autant que possible le site Intermarché ouvert au public. Le fonctionnement pourra se faire en mode 
dégradé (fermeture d'une partie des boutiques / parkings uniquement, etc.). 

5.4.2. En phase exploitation 

Le projet devrait permettre de créer 42 emplois, dont 20 pour l'Intermarché et entrepôt Drive, 19 en 
moyennes surfaces et 3 en pharmacie. 

En termes économiques, un investissement en gros œuvre, 2nd œuvre et matériel d’environ 10 millions 
d’Euros est prévu sur le site pour la mise en œuvre de ce projet. 

Enfin, les incidences sur le paysage sont positives, avec prise en compte de cet aspect dès la conception. 

Les impacts définitifs du projet sur le milieu humain sont donc positifs et aucune mesure n'est 
nécessaire. 

6. JUSTIFICATION DU PROJET ET 

COMPATIBILITE AVEC LA REGLEMENTATION 

6.1. RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET A ETE RETENU 

Présent depuis 1966, le magasin de Margny-lès-Compiègne s’est régulièrement adapté au développement 
de la population en rive droite de l’Oise et aux attentes de la clientèle. L’Intermarché a ainsi été démoli et 
reconstruit en 2000 sur une friche industrielle, puis agrandi en 2009. 

Aujourd'hui, le site Intermarché manque de place pour développer son offre en produits frais et la 
fabrication sur place. La création d'un entrepôt de préparation de commande accolé au magasin est 
nécessaire pour s’adapter à la future explosion de la vente par internet de l’alimentaire, qui représente déjà 
5% du marché alimentaire français. Les autres commerces situés sur le site (pharmacie, bar tabac) ont 
également besoin d’évoluer. 
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6.2. COMPATIBILITE AVEC LA REGLEMENTATION 

6.2.1. PGRI 2016-2021 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) concrétise la mise en œuvre de la directive 
européenne du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, dite 
"directive inondation". Le projet est compatible avec le PGRI, en particulier les dispositions suivantes : 

 1.D.1 - Éviter, réduire, compenser les impacts des installations en lit majeur des cours d’eau  

 Constructions en partie sur vide sanitaire ; volumes remblayés intégralement compensés 
par des déblais sur le site voisin de la Planchette à Clairoix.  

 1.D.2 - Identifier et cartographier les sites de compensation hydraulique  

 Terrain de la Planchette à Clairoix.  

 2.B.1 - Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception des projets  

 Des bassins de régulation sont prévus au droit des 2 exutoires du projet vers le réseau 
communal. Le réseau a été dimensionné avec un débit de fuite maximum de 5 L/s/ha. 

 2.F.2 - Privilégier la gestion et la rétention des eaux a la parcelle  

 Diminution des surfaces imperméabilisées par rapport à la situation actuelle.  

6.2.2. SDAGE Seine Normandie 2016-2021 

Institué par la loi sur l’eau de 1992, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau. Le projet est compatible avec les 
dispositions du SDAGE Seine-Normandie, notamment : 

 Disposition D1.9. Réduire les volumes collectés par temps de pluie

 Infiltration favorisée par rapport au ruissellement : utilisation de pavés drainants, 
développement d'espaces verts, diminution des surfaces imperméabilisées.  

 Disposition D6.93. Éviter l’introduction et la propagation des espèces exotiques 
envahissantes par les activités humaines 

 Des mesures de réduction sont fournies afin de ne pas favoriser la propagation de ces 
espèces sur le terrain de la Planchette.  

6.2.3. Sage Oise-Aronde 

La zone d'étude est concernée par le SAGE Oise-Aronde, qui englobe trois bassins versants en totalité ou 
en partie : Oise, Aronde, Aisne, sur un territoire de 716 km

2
, regroupant 89 communes. Les travaux sont 

compatibles avec ses dispositions, notamment : 

 Objectif INOND.1a : Veiller à la cohérence hydraulique des différents projets mis en œuvre 
sur le territoire en vue de réduire les risques d’inondation  

 La transparence hydraulique et l'absence d'incidence hydraulique ont été vérifiées. 

 Objectif INOND.3a : Maîtriser les eaux pluviales à l’échelle locale dans les secteurs urbains  

 Diminution de l'imperméabilisation des sols et mise en place de bassins de régulation. 

 Objectif RIV-POLL.5b : " traiter les eaux pluviales avant leur rejet vers le milieu récepteur" 

 Le projet comprend la dépollution des eaux pluviales par un dispositif de type séparateur 
à hydrocarbures, avant rejet vers le réseau communal. 
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7. CONTEXTE 

 

La SCI LES LONGUES RAIES souhaite réaliser l'agrandissement et la modernisation d'un magasin 
Intermarché situé à Margny-lès-Compiègne en lit majeur de l'Oise.  

Ce projet répond au besoin des commerçants installés sur le site de continuer à se développer pour 
s’adapter à l’évolution rapide du commerce et répondre aux attentes des habitants de la rive droite. 

Les travaux du nouveau site du magasin Intermarché incluent : 

 Dans le prolongement du bâtiment existant, à son extrémité Nord, la création d’un bâtiment dédié à 
l’E-commerce ; 

 À l’extrémité Sud du bâtiment existant : la démolition du bâtiment existant (tabac/ presse) et la 
construction de deux nouvelles surfaces de vente : un nouveau tabac/ presse et une extension de 
la pharmacie actuelle ; 

 À l’arrière du bâtiment existant : l’extension arrière avec agrandissement de la surface de vente et 
des réserves, création de locaux techniques, sas froid, sas sec et aménagement d’un quai de 
livraison fermé ; 

 Perpendiculairement au bâtiment principal et dissocié de celui-ci : la construction du bâtiment A ; 

 Dans l’angle formé entre le bâtiment E-commerce et le nouveau bâtiment A : l’extension du parking 
qui permettra d’assurer la continuité entre le parking existant et les nouveaux bâtiments ; 

 En entrée de site au droit de l’avenue Raymond Poincaré, le projet comprend la démolition des 
bâtiments existants et la création d’espaces verts. 

Afin de compenser les terrassements nécessaires en lit majeur de l'Oise, une emprise a été définie sur la 
commune voisine de Clairoix, sur le terrain dit "de la Planchette". Au niveau de ces parcelles actuellement 
en friche, le principe consiste à mettre en œuvre des déblais en compensation.  

7.1. CONTEXTE LEGISLATIF DANS LE DOMAINE DE L'EAU 

La directive cadre sur l’eau (DCE) du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) vise à donner une cohérence à 
l’ensemble de la législation avec une politique communautaire globale dans le domaine de l’eau. Elle 
définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique au plan 
européen avec une perspective de développement durable. Les grands principes de la DCE sont :  

 une gestion par bassin versant ; 

 la fixation d’objectifs par « masse d’eau » : objectif d’atteinte du bon état écologique en 2015, avec 
des possibilités de report à 2021 ou 2027 ; 

 une planification et une programmation avec une méthode de travail spécifique et des échéances ; 

 une analyse économique des modalités de tarification de l’eau et une intégration des coûts 
environnementaux ; 

 une consultation du public dans le but de renforcer la transparence de la politique de l’eau. 

Institué par la loi sur l’eau de 1992, le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) est un instrument de planification qui fixe pour chaque bassin hydrographique les orientations 
fondamentales d’une gestion équilibrée de la ressource en eau dans l’intérêt général et dans le respect des 
principes de la directive cadre sur l’eau et de la loi sur l’eau, des objectifs environnementaux pour chaque 
masse d’eau

1
. 
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La zone d'étude est concernée par le SAGE Oise-Aronde, qui englobe trois bassins versants en totalité ou 
en partie : Oise, Aronde, Aisne, sur un territoire de 716 km

2
, regroupant 89 communes. Les travaux 

devront donc être compatibles avec ses dispositions.  

Enfin, la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006 a rénové le cadre global 
défini par les lois sur l’eau du 16 décembre 1964 et du 3 janvier 1992 qui avaient bâti les fondements de la 
politique française de l’eau : instances de bassin, redevances, agences de l’eau.  

7.2. CAS DU PROJET INTERMARCHE 

La procédure d’autorisation environnementale a pour but de rassembler plusieurs autorisations qui 
relèvent du domaine de la protection de la nature et des paysages. L'objectif est de simplifier les 
procédures et d'intégrer plusieurs enjeux environnementaux dans un même projet. Ainsi, la procédure 
IOTA relève aussi bien du code de l'environnement (loi sur l'eau, habitats et espèces protégées…) que du 
code forestier (défrichement). L’autorisation environnementale est entrée en vigueur le 1er mars 2017. Le 
dossier d'autorisation inclut plusieurs volets, qui dépendent de la nature des travaux envisagés.  

Dans le cas du projet de site Intermarché, les aménagements sont soumis au régime de "déclaration" 
au titre de la Loi sur l'Eau et n'entrent donc pas dans le cadre de l'Autorisation Environnementale via la 
procédure IOTA. 

Par ailleurs, le projet n'est pas soumis au régime de cas par cas ni à Étude d'Impact, de par ses 
caractéristiques, conformément à l'article R 122-2 du Code de l'Environnement.  

Enfin, l'absence d'impact significatif sur des espèces protégées a été vérifiée grâce à des 
inventaires faune-flore-habitats menés en 2018, et résumés dans le présent dossier.  

Le présent document constitue le dossier de déclaration "Loi sur l'Eau" pour le projet d'extension 
du site Intermarché de Margny-lès-Compiègne. 

Un permis de construire est également en cours de dépôt. 

8. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

La demande est faite au nom de : 

SCI LES LONGUES RAIES 

987 Avenue Raymond Poincaré 

60 280 Margny-lès-Compiègne 

SIRET : 327 032 777 000 10 
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SECTION 3  

EMPLACEMENT SUR LEQUEL LES IOTA 

DOIVENT ETRE REALISES 
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9. LOCALISATION DES IOTA 

Le projet se situe sur les communes de Margny-lès-Compiègne et Clairoix dans l'Oise (60), en lit majeur rive 
droite du fleuve.  

Le futur magasin est localisé au 987 avenue Raymond Poincaré, sur une ancienne friche industrielle située 
au Nord –Est de Margny-lès-Compiègne. Il est bordé par la RN 932 qui longe l’Oise. 

La localisation du futur magasin, du site de compensation hydraulique ainsi que des photographies sont 
fournis en figures suivantes. 

 

Fig. 9. Localisation du projet de magasin Intermarché et du site de compensation hydraulique 

(Fond de plan : Géoportail) 

  

Fig. 10. Vue aérienne des parcelles à Clairoix et aperçu depuis la RD 932 

Source : Géoportail 

Source : Google Street View 
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Fig. 11. Entrée du site Intermarché à Margny-lès-Compiègne  

 

Fig. 12. Vue de l'Oise à proximité du site et pont de la voie ferrée  

L’occupation du sol sur le site du futur magasin est majoritairement constituée de bâtiments, dalles béton à 
l’Est et enrobés, soit une surface imperméabilisée estimée à 23 230 m

2
. 
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10. SITUATION CADASTRALE 

Le détail des parcelles concernées par le projet de magasin Intermarché est fourni en figure suivante. 
L'emprise foncière correspondante est de 26 008 m

2
. 

Les parcelles récemment acquises par la SCI à Clairoix, sur le terrain de la Planchette, sont les parcelles n° 
AK 31 à AK 34 incluses, avec une surface totale de 24 300 m

2 
(figure ci-dessous).  

Une partie de cette emprise sera utilisée pour la compensation hydraulique : environ 6250 m
2
 en partie Sud-

Ouest. 

 

Fig. 13. Situation cadastrale pour les mesures compensatoires 
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Fig. 14. Situation cadastrale du projet d'extension Intermarché 
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11. DETAIL DES AMENAGEMENTS PREVUS 

Les plans et coupes de la situation existante et projet sont fournis en annexe. 

11.1. DEMOLITIONS 

Le plan des démolitions est fourni en page suivante. 

Le futur site comprend actuellement le bâtiment principal Intermarché, qui fera l'objet d'un agrandissement, 
et les bâtiments suivants destinés à être démolis : 

 

 L’aile de bâtiment surbaissée de l’Intermarché bordant l’ancienne cour de livraison et abritant 
l’actuel local E-commerce, devenu trop petit ; 

 L’auvent E-commerce situé devant la façade avant et abritant les clients venus chercher leurs 
achats ; 

 4 bâtiments donnant actuellement au 143 rue Octave Carpentier et abritant provisoirement les 
services techniques de la mairie (parcelle AC 342) : 

 Bâtiment sur 2 niveaux de 300 m
2
 d’emprise au sol chacun avec RDC en bureaux et 

logements à l’étage ; 

 Bâtiment sur 1 niveau de 1270 m
2
 abritant des bureaux, ateliers et magasins ; 

 Bâtiment sur 2 niveaux de 750 m
2
 chacun, avec RDC en ateliers et réserve de matériel à 

l’étage ; 

 Bâtiment sur un niveau RDC de 487 m
2
 abritant le matériel dédié aux espaces verts et un 

local associatif. 

 2 maisons, l’une donnant sur l’avenue Raymond Poincaré en forme de chalet (AC 274) et l’autre, 
en contrebas, donnant latéralement sur la voie d’accès au parking Intermarché (AC 272, 273) ; 

 1 construction abritant le café/tabac qui sera réaménagé dans le futur bâtiment (AC 267) ; 

 1 pavillon R+1 à 4 pentes situé sur la parcelle AC 234. 
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Fig. 15. Plan des démolitions prévues (Source : Permis de Construire)  
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11.2. NOUVELLES CONSTRUCTIONS 

11.2.1. Localisation 

Le projet prévoit les aménagements suivants (voir figure 11) : 

 Côté Nord, dans le prolongement du bâtiment Intermarché existant : création du bâtiment A dédié 
à l’E-commerce. Ce bâtiment s’étendra en partie au droit de la parcelle AC 234 ;  

 Côté Sud, jusqu'à l’alignement du trottoir avenue Raymond Poincaré et après la démolition du 
bâtiment existant tabac/ presse : construction de deux locaux :  

 Une extension de la pharmacie actuelle, dont l’accès donnera à la fois sur le parking actuel et 
sur l’avenue Raymond Poincaré ; 

 Un nouveau tabac/ presse dont l’accès donnera, comme l’existant, sur l’avenue Raymond 
Poincaré. 

 Côté Ouest, sur l’arrière du bâtiment Intermarché : extension arrière avec agrandissement de la 
surface de vente et des réserves, création de locaux techniques, sas froid, sas sec et 
aménagement d’un quai de livraison fermé pour limiter le bruit du déchargement. Ce quai sera 
écarté de 20 m par rapport à l’emplacement existant, ce qui contribuera aussi à en diminuer les 
nuisances vis à vis des maisons de la rue André Royer. Cette partie du bâtiment est en relation 
directe avec la cour de livraison, les espaces verts, la cuve incendie ainsi que la voirie d’accès. 
L’accès livraison au magasin se fera, comme dans l’état actuel, depuis la rue Jeanne d’Arc. 

 Perpendiculairement au bâtiment principal Intermarché et dissocié de celui-ci : la construction du 
bâtiment A accueillera de nouvelles enseignes propres à renforcer l’attractivité du site. 

 

Fig. 16. Perspective du site réaménagé 

Ce projet crée très peu de surface de plancher additionnelle : 201 m
2
, du fait de la démolition prévue des 

locaux techniques de la Mairie situés dans une ancienne usine : 

 Situation actuelle : 8 894 m
2
 de plancher ; 

 Situation projetée : 9 095 m
2
 de plancher.  

 
  



INTERMARCHE 
ETUDES RELATIVES AU PROJET D'EXTENSION DU SITE INTERMARCHE DE MARGNY-LES-COMPIEGNE  

DOSSIER DE DECLARATION  

 

 / 842-0358 / NOVEMBRE 2018 37 

 

 

L’emprise au sol totale des bâtiments sera de 9 480 m², y compris l’auvent E-commerce. 

Les surfaces imperméabilisées du projet d’extension s’étendent principalement au Nord-Est et au Sud-
Est du bâtiment actuel, et représentent une surface de 20 724 m

2
 contre 23 230 m

2 
actuellement, soit 

une diminution de 11%. 

11.2.2. Terrassements 

Pour assurer la sécurité du personnel d’exploitation et des usagers, tous les premiers planchers des 
bâtiments projetés seront calés sur les planchers des bâtiments existants. Le projet prévoit donc de caler 
le plancher des bâtiments à la cote de 34,42 m NGF. Cette cote est située au-dessus de la crue de 
référence définie sur le secteur par le PPRi de 1996 : 34,40 m NGF (cf. § "PPRi" du présent document). Ce 
calage des planchers assurera également une bonne continuité du sol RDC entre les anciens et les 
nouveaux bâtiments, entre la partie existante de l’Intermarché et son extension. 

Les extensions Nord et Sud du bâtiment existant, le bâtiment A, l’extension du parking ainsi que les 
rampes et la cuve à l’arrière du bâtiment seront positionnés sur remblai. Les nouvelles surfaces couvertes 
localisées à l’arrière du bâtiment Intermarché existant seront réalisées quant à elles sur vide sanitaire et 
dalle portée (plancher). 

 

Fig. 17. Localisation des emprises sur remblais ou sur vide sanitaire 

Le détail des surfaces et volumes amputés au stockage de crue est fourni dans la notice d'incidences du 
présent rapport. Des coupes topographiques sont fournies en pages suivantes.  

Coupe 4.4 

Coupe 3.3 
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Fig. 18. Plan de masse du projet – localisation globale des accès, bâtiments et parkings (Source : Permis de construire) 
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Fig. 19. Plan du projet d'extension (Source : Permis de Construire) 
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Fig. 20. Coupe 4-4 des remblais (en bleu) sous le parking et le E-commerce 

 

Fig. 21. Coupe 2-2 du vide sanitaire sous l'extension arrière 

 

Fig. 22. Coupes topographiques générales Est-Ouest (1) et Sud-Nord (2)
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11.2.3. Organisation et volumes 

Les bâtiments, de forme parallélépipédique et compacte au regard de la fonctionnalité et de la 
réglementation thermique, auront un toit quasi plat (pentes 3,8 % environ) dissimulés au regard depuis le 
sol par des acrotères filantes horizontalement à 7,90 m de haut (parties créées). 

Les façades principales des deux bâtiments seront pourvues d’un soubassement en menuiserie aluminium 
vitré filant. Les plans des façades sont fournis dans le permis de construire. 

Sur l’Intermarché, la hauteur sera de 3,40 m environ à 6,20 m (au droit de la surface de vente) afin de 
maximiser l’apport de lumière naturelle vers l’intérieur. Cette sur-hauteur de vitrage sera habillée de lames 
brise-soleil verticales prélaquées (ou anodisées). L’auvent E-commerce (filant à la même hauteur de 7,90 
m) sera lui aussi habillé de lames verticales (plus petites et resserrées). 

Ces lames verticales créeront une dynamique visuelle par des jeux d’ombre et de lumière qui rendront la 
perception cinétique de la façade plus animée et changeante suivant l’endroit où l’on se trouve. 

Sur le bâtiment A, la menuiserie filante aura une hauteur de 3,00 m.  

Au-dessus du soubassement vitré des deux bâtiments, un bardage double peau à petites ondes verticales, 
fortement nervuré pour mieux contraster les ombres mouvantes au fil de la journée, conférera une image 
graphique, élégante et sobre.  

Une verrière en toiture du sas, en léger décroché par rapport à l’acrotère filante, marquera l’entrée 
principale de l’Intermarché. 

Les façades arrières de l’Intermarché comme celle du bâtiment A seront revêtues sobrement d’un bardage 
métallique à larges ondes verticales. Ceci permettra de les estomper, à la fois par souci de discrétion vis-à-
vis de l'environnement et pour créer un contraste entre l'avant et l'arrière, aux fonctions et symboliques 
bien différentes. 

11.2.4. Matériaux et couleurs 

Pour l'extension et le bâtiment A, le système constructif sera du type poteaux-poutres en acier ou bois 
lamellé collé reposant sur des files centrales de poteaux en béton armé. 

La couverture des bâtiments à faible pente (3,8% environ) reposant sur les pannes de la charpente mixte 
sera constituée de bacs acier portant les panneaux d’isolant en laine de roche protégés par l’étanchéité 
multicouches. 

Derrière les acrotères faisant garde-corps, elle recevra de nombreux skydomes afin d’éclairer 
naturellement la surface de vente et limiter les consommations d’énergie. 

Les bardages métalliques seront de type double peau avec intégration d’un isolant dimensionné pour le 
respect de la Réglementation Thermique (RT) 2012.  

La miroiterie sera composée de profils en aluminium à rupture de pont thermique, le remplissage sera en 
double vitrage. 

Les couleurs seront de teinte blanche, dorée, cuivre, bronze et champagne sur les façades avant. Les 
façades arrières seront gris brun. Les menuiseries seront ton bronze. Les étroites bandes verticales de 
persiennes marquant les changements de vêture métallique seront de couleur champagne. 

L’auvent E-commerce sera supporté par une charpente en acier prélaqué ou galvanisé ; sa couverture 
sera identique aux autres bâtiments. Un éclairage zénithal en voûtes de méthacrylate transparent 
prodiguera une grande luminosité sur l’activité au sol. 
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11.3. AMENAGEMENT DES ACCES ET PARKING 

L’accès au terrain du site Intermarché se fera, comme actuellement, depuis la RN 932 (avenue Raymond 
Poincaré). L’entrée sera grandement élargie et dégagée grâce à la démolition des maisons sur les 
parcelles 271 à 274. 

La longueur existante de la file réservoir du tourne à gauche en provenance de Margny-lès-Compiègne est 
validée en capacité par l’étude de trafic du bureau d’étude Verdi concernant l’augmentation de l’activité 
automobile de la clientèle. Le parking sera modifié pour permettre d’allonger la file réservoir de sortie et 
clarifier les voies du parking en les axant. Les deux voies de sortie et celle d’entrée seront nettement 
élargies et séparées par un terre-plein végétalisé afin de faciliter les flux. 

Les feux tricolores seront paramétrés pour n’avoir que deux phases, afin d’optimiser et fluidifier le 
fonctionnement du carrefour. Le feu situé sur le trottoir au niveau du chalet existant (parcelle AC 271) sera 
reculé de 4 mètres environ ainsi que le lampadaire. Un espace de sécurité sera aménagé pour permettre la 
traversée en deux phases des piétons. 

Un deuxième accès depuis la rue Octave Carpentier permettra aux véhicules des habitués provenant de 
Clairoix de tourner à leur droite en cas d’attente au carrefour. Les deux accès seront fermés par des 
barrières coulissantes la nuit. Ces barrières permettront aussi d’interdire l’accès au site en cas de crue. 

Afin de permettre à l’ensemble des habitants de ce quartier pavillonnaire de se rendre à pied ou en vélo 
pour faire leurs courses au quotidien, un accès dédié sera aménagé à l’angle des bâtiments A et 
Intermarché depuis les rues André Royer et de la Paix. 

Les livraisons du bâtiment A se feront par l’arrière depuis la rue Octave Carpentier. Les livraisons de 
l’Intermarché se feront comme aujourd’hui par l’arrière, depuis la rue Jeanne d’Arc. 

 

Fig. 23. Circulations voies piétons et vélos (Source : Permis de Construire) 
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L’extension de la surface de stationnement dans la continuité du parking existant s’inscrira dans l’angle 
formé entre le bâtiment existant et le bâtiment A. L’entrée de l’Intermarché sera ainsi recentrée par rapport 
au parc de stationnement. 

Afin de répondre au décret du 13 Juillet 2016 et arrêté du même jour (Article R.111-14-3-2 du CCH) : 

 6 places de stationnement seront équipées avec des bornes de recharge rapide pour véhicule 
électrique et 21 places seront équipées de fourreaux enterrés et laissés en attente pour 
l’équipement futur d’un point de recharge pour véhicule électrique ; 

 24 places dédiées aux vélos (ou 2 roues) seront installées sur des espaces réservés et 
couverts. 

11.4. ESPACES VERTS ET VEGETATION 

L’entrée du site, côté avenue Raymond Poincaré, sera marquée à droite de l’entrée par la création d’un 
espace libre engazonné et la plantation d’un arbre remarquable, un cèdre du Liban isolé afin qu’il puisse 
croitre sans entraves. Un marquage en couvre sols de part et d’autre de l’entrée ainsi que sur la bande 
centrale créée sera aménagé. 

Le parc de stationnement créé sera agrémenté d’alignements d’arbres à haute tige dans l’axe des noues 
végétalisées situées entre les places et destinées à infiltrer les eaux pluviales tout en allégeant la 
perception visuelle du parking. 

Cela permet d’apporter un poumon vert à l’ensemble du site, tout en assurant une transparence des vues 
sous les houppiers. Le visuel sur le rez-de-chaussée des bâtiments sera ainsi conservé. Les arbres 
retenus offriront également des colorations automnales, animant ainsi le parking en fin de saison. 

Les noues seront plantées de plantes couvre sol, de façon à en limiter l’entretien et habiller l’espace 

parking.  

Les espaces verts seront engazonnés. 

Au Nord, du côté des fonds de jardin des maisons donnant sur la rue André Royer, en complément et 
prolongement de la haie de laurier du Caucase existante, la limite de propriété sera bordée par une haie de 
charmilles et plantée d’arbres d’alignement de type Pyruscalleryana (Poirier fleur). 

Cette haie aura pour rôle de masquer l’arrière du bâtiment et les zones de livraisons, tout en réduisant 
l’impact visuel du bâtiment depuis les habitations voisines.  

La clôture bordant le site sur l’arrière du bâtiment Intermarché sera à maille rectangulaire en grillage soudé 
galvanisé fixée sur des poteaux d’entraxe 2,20 m environ (hauteur 2,5 m environ). La finition sera plastifiée 
couleur vert foncé. 

Il sera planté 75 arbres au total sur l’ensemble du site. 
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Fig. 24. Plan de masse du projet – espaces verts  
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FIG. 25. Plan de masse du projet – arbres   
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11.5. CONCEPTION DE L'ASSAINISSEMENT PLUVIAL DU PROJET 

D’un point de vue hydraulique, le projet comprend la gestion des eaux pluviales des surfaces nouvellement 
créées et leur raccordement au réseau pluvial communal. 

Compte tenu de la localisation des surfaces imperméabilisées projetées, il est proposé de prévoir un 
réseau pluvial spécifique en parallèle du réseau existant. Ce réseau spécifique viendra se raccorder au 
réseau communal en 2 points : rue André Royer et rue Octave Carpentier (voir figures suivantes). 

11.5.1. Principes et hypothèses de conception 

Les surfaces imperméabilisées actuelles (bâtiments Intermarché et voirie associée) disposent d’un 
système d’assainissement pluvial qui donne satisfaction. À contrario, les terrains communaux (parcelle 
no AC 342) sur lesquels seront positionnés le bâtiment A et l’extension du parking ne disposent 
pas à présent de réseau d’assainissement pluvial. 

Le principe proposé pour l’assainissement pluvial du projet consiste à drainer la totalité des surfaces 
imperméabilisées (toitures et voiries), ce qui représentera une amélioration significative notamment pour 
l’emprise correspondant aux anciens terrains communaux. En conformité avec la loi Alur, le projet 
comprend l’infiltration des eaux pluviales au niveau des places de stationnement. Tous les espaces verts 
participeront également à l’infiltration dans le sol. 

Les mesures de perméabilité effectuées au droit du site Intermarché (3 essais Porchet au droit des 3 
forages pour les piézomètres) indiquent une perméabilité faible à très faible (entre 10

-6
 et 6.10

-8
 m/s) donc 

une capacité d’infiltration lente. Les mesures piézométriques effectuées au droit de ces 3 sondages 
indiquent des niveaux de nappe situés à une profondeur comprise entre 2 à 2,5 m du terrain naturel, ce qui 
permet d’envisager un fonctionnement des dispositifs d’infiltration sans perturbation par la nappe. 

Les surfaces imperméabilisées du projet d’extension s’étendent principalement au Nord-Est et au Sud-Est 
du bâtiment actuel. Compte tenu de la localisation des surfaces imperméabilisées projetées, il est proposé 
de prévoir un réseau pluvial spécifique et de ne pas raccorder les nouveaux écoulements pluviaux sur le 
réseau pluvial existant. De même, les parties Nord-Est et Sud-Est seront raccordées sur des collecteurs 
pluviaux communaux les plus proches, donc distincts. 

Les eaux pluviales drainées issues des voiries seront rassemblées dans un bassin de régulation étanche 
puis seront dépolluées avant rejet dans les collecteurs pluviaux de la collectivité. 

Pour ce qui concerne le débit de fuite maximum à prendre en compte, le PLU de Margny-lès-Compiègne 
ne fournit pas de valeur à prendre en compte (contrairement au PLU de Clairoix qui donne la valeur de 10 
L/s/ha). Le SCOT de l’agglomération de Compiègne donne également la valeur de 10 L/s/ha. Le réseau 
d’assainissement a été dimensionné avec la contrainte d’un débit de fuite maximum de 5 L/s/ha, ce qui est 
compatible avec les recommandations locales existantes. 

11.5.2. Description du réseau d’assainissement projeté 

Le réseau d’assainissement est organisé en deux zones distinctes : zone cour arrière et zone parking 
décrites ci-dessous. Il est rappelé que le réseau d’assainissement projeté ne concerne que les extensions 
de bâtiments ou du parking étant entendu que le réseau d’assainissement existant qui assure le drainage 
des toitures des bâtiments et du parking actuels sera inchangé. 
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Zone cour arrière : 

 Cette zone concerne les surfaces suivantes : 

o Les toitures des nouveaux bâtiments situés à l’arrière du bâtiment principal. À noter qu’une 
cuve de 20 m

3
 pour la récupération des eaux de pluie est prévue à l’exutoire de la 

descente d’eau des toitures. Cette cuve est destinée à l’arrosage des espaces verts ; 

o La voirie d’accès au quai de livraison depuis la rue Jeanne d’Arc ; 

o Les espaces verts qui bordent les bâtiments et la voirie d’accès ne seront quant à eux pas 
drainés ; 

 Les eaux pluviales issues des toitures seront récupérées en bas des descentes d’eau dans des 
regards puis dans des conduites enterrées. Les conduites enterrées seront munies de regards à 
grille à intervalle régulier pour la récupération des eaux de chaussées ; 

 Les eaux pluviales non infiltrées seront rassemblées dans un bassin de régulation enterré et 
étanche qui sera positionné en bordure de voirie au niveau de l’espace vert et à proximité du 
collecteur communal. Après régulation, l’écoulement empruntera une chambre de dépollution 
visitable (débourbeur/ déshuileur), puis enfin une pompe de relevage avant raccordement au 
collecteur communal. 

Zone parking : 

 Cette zone concerne les surfaces suivantes : 

o Les toitures des nouveaux bâtiments Ecommerce et bâtiment A ; 

o L’extension de la surface de parking située dans l’angle formé entre ces deux bâtiments, 
ainsi que la voirie d’accès au bâtiment A ; 

o Les espaces verts qui bordent les nouveaux bâtiments ne seront quant à eux pas drainés ; 

 Les eaux pluviales issues des toitures seront récupérées en bas des descentes d’eau dans des 
regards puis dans des conduites enterrées. Les conduites enterrées seront munies de regards à 
grille à intervalle régulier pour la récupération des eaux de chaussées ; 

 Au niveau de l’extension du parking, toutes les places de stationnement seront munies de 
dispositifs d’infiltration (pavés drainants). La part ruisselée des eaux pluviales sur ces pavés 
drainants sera rassemblée au niveau de noues végétalisées centrales qui permettront également 
l’infiltration. En partie terminale des noues végétalisées, les eaux excédentaires qui n’auront pas 
été infiltrées seront évacuées par une conduite enterrée ; 

 Le réseau de conduites enterrées rassemblera donc les eaux pluviales non infiltrées et les mènera 
dans un bassin de régulation enterré et étanche qui sera positionné le long de la rue Octave 
Carpentier et à proximité du collecteur communal. Après régulation, l’écoulement empruntera une 
chambre de dépollution visitable (débourbeur/ déshuileur), avant raccordement gravitaire au 
collecteur communal. 
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11.5.3. Dimensionnement du réseau d’assainissement 

La méthode employée pour le dimensionnement du réseau d’assainissement a suivi les différentes étapes 
ci-dessous : 

 Estimation des surfaces drainées selon leur localisation et leur coefficient de ruissellement. Les 
surfaces imperméabilisées (voiries, toitures) ont été affectées d’un coefficient de 1 (ruissellement 
total). Un coefficient de 1 a également été utilisé pour les surfaces relatives aux pavés drainants du 
parking, ce qui constitue une hypothèse sécuritaire pour le dimensionnement du réseau 
d’assainissement. Les espaces verts ont été affectés d’un coefficient de 0,2 ; 

 Les débits de pointe issus des surfaces drainées ont ensuite été calculés au moyen de la formule 
superficielle (cf. Instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations). 
Les différentes surfaces élémentaires ont été combinées en série ou en parallèle selon leur 
position relative. La période de retour du phénomène pluvieux retenue pour le dimensionnement 
est de 10 ans ; 

 Calcul des ouvrages de régulation destinés à abaisser le débit de pointe à l’exutoire pour qu’il soit 
cohérent avec le débit de fuite maximum retenu (5 L/s/ha). Le volume nécessaire de ces ouvrages 
a été calculé au moyen de la méthode des pluies ; 

 En outre, compte tenu de l’effet de lessivage des voiries en période de pluie qui conduira à 
l’entrainement d’huiles, d’hydrocarbures et de MES, il est prévu un dispositif déshuileur/ 
débourbeur en aval des bassins de régulation et avant le raccordement au réseau pluvial 
communal. 

Les feuilles de calcul fournies en annexe présentent ces différentes étapes de calcul, ainsi que les résultats 
détaillés. De façon synthétique, les résultats indiquent : 

 Zone cour arrière : 

o Le débit de pointe maximum à transiter est de 405 L/s ; 

o Le bassin de régulation enterré et étanche, avant raccordement au réseau aura un volume 
minimum de 79 m

3
 ; 

o Un ouvrage déshuileur/ débourbeur, avant raccordement au réseau pluvial communal ; 

o Une pompe de relevage pour permettre le raccordement au réseau pluvial communal dans 
la rue André Royer. 

 Zone parking : 

o Le débit de pointe maximum à transiter est de 217 L/s ; 

o Le bassin de régulation enterré et étanche, avant raccordement au réseau aura un volume 
minimum de 182 m

3
 ; 

o Un ouvrage déshuileur/ débourbeur, avant raccordement au réseau pluvial communal 
dans la rue Octave Carpentier. 

À noter également que ces calculs de dimensionnement ne préjugent pas des ajustements et des 
adaptations qui pourront être jugés nécessaires dans le cadre de la suite du projet.  
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Fig. 26. Gestion des eaux pluviales : état existant  
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FIG. 27. Gestion des eaux pluviales : état projet  

Point de rejet 1 

Point de 
rejet 2 
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11.6. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES SPECIFIQUES EN ZONE 

INONDABLE POUR UNE CRUE CENTENNALE 

Les planchers de tous les bâtiments seront calés à la cote 34,42 m NGF, donc hors d’eau pour la crue de 
référence du PPRi actuellement en vigueur (34,40 m NGF). Néanmoins, il peut être envisagé un scénario 
de crue dont l’ampleur est encore supérieure à la crue de référence du PPRi. Pour ce scénario de crue, qui 
peut être qualifié de crue extrême (crue centennale estimée à 34,65 m NGF sur ce site), les dispositions 
constructives destinées à réduire la vulnérabilité au risque inondation pour ces 25 cm ont été 
déterminées. 

11.6.1. Nouveaux bâtiments 

11.6.1.1. GROS ŒUVRE 

Les fondations seront constituées de plateformes sur remblai pour les bâtiments sur remblai et de voiles 
porteurs en béton armé pour les bâtiments sur vide sanitaire. Ce type de fondation est insensible à la 
submersion. Les vides sanitaires seront conçus avec des ouvertures suffisantes (de l’ordre de 1 m à 1,5 m) 
pour permettre le passage des eaux lors de la montée de crue lente et la vidange de ces espaces à la 
décrue, sans stagnation des eaux. 

Les planchers de tous les bâtiments seront constitués par des dalles en béton armé, donc insensibles à la 
submersion. 

Les murs extérieurs des bâtiments seront constitués de matériaux insensibles à l’eau sous la cote de 
crue. En cas d’isolation thermique rapportée, des matériaux type polystyrène expansé ou polyuréthane 
dense sont prévus.  

La longrine sous bardage métallique sera limitée à une hauteur de 25 cm au-delà du plancher situé à 34,42 
m NGF sur le périmètre extérieur des bâtiments, soit 34,67 m NGF. Au-dessus de cette cote, les solutions 
classiques de bardage métallique avec isolation en laine minérale compléteront la façade. 

11.6.1.2. SECOND ŒUVRE 

Dans l’optique de limiter la vulnérabilité, il est envisagé des cloisons en béton cellulaire ou en parpaings de 
béton. En raison de leur sensibilité à l’eau, les cloisons en carreaux de plâtre ou placo-plâtre sur ossature 
métallique seront évitées en dessous de la cote de 34,65 m NGF. 

Pour les revêtements de sol, il est prévu des matériaux insensibles à l’eau (type carrelage), posés avec 
une colle résistante à l’eau. 

Pour les revêtements de murs et le doublage, dans les locaux techniques, il sera privilégié des 
revêtements insensibles à l’eau (type carrelage) posés avec une colle résistante à l’eau. Dans les autres 
locaux, il sera privilégié des revêtements de murs permettant le lavage, l’asséchement et la remise en état 
rapide. Le doublage des murs pour isolation intérieure sera évité en dessous de la cote de 34,65 m NGF, 
ou bien prévu avec des matériaux insensibles à l’eau, type polystyrène ou polyuréthane dense. 

11.6.2. Extensions des réseaux de fluides  

Les réseaux desserviront tous les nouveaux bâtiments. Dans la mesure du possible, à l’occasion des 
interventions de travaux, les dispositifs de comptage et de coupure des réseaux seront systématiquement 
positionnés au-dessus de la cote de 34,65 m NGF. Les dispositifs de comptage sont la plupart du temps 
sensibles à l’eau. La localisation hors d’eau des dispositifs de coupure des réseaux permet de les 
actionner en toute sécurité même en cas d’inondation. Les câbles électriques d’approvisionnement général 
enterrés sont étanches à l’eau, de par leur fabrication. 
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11.6.2.1. RESEAU ELECTRIQUE ET DE TELECOMMUNICATION 

L’extension des réseaux électriques du rez-de-chaussée sera principalement descendante. Les 
équipements terminaux (prises, interrupteurs…) seront positionnés systématiquement à une hauteur 
minimum de 25 cm au-dessus du RDC sol fini (soit au-dessus de la cote de 34,65 m NGF). Cette 
préconisation permet d’éviter la submersion des conducteurs et leur dégradation (oxydation des terminaux, 
perte d’isolement des câbles…). Le raccordement entre réseau enterré et réseau aérien se fera toujours 
au-dessus de la cote de 34,65 m NGF.  

Les préconisations pour le réseau de télécommunication sont identiques à celles du réseau électrique. 

11.6.2.2. RESEAU GAZ ET EAUX USEES 

Le réseau gaz est étanche par construction et aucune préconisation particulière n’est nécessaire.  

En cas d’inondation, le réseau d'eaux usées peut être mis en charge à l’extérieur du périmètre 
Intermarché. Pour se prémunir des éventuelles remontées d’eaux usées dans le réseau privatif de 
l’Intermarché, il sera prévu la pose d’un clapet anti-retour sur ce réseau. 

11.6.2.3. RESEAU EAU POTABLE ET EAUX PLUVIALES 

Le réseau eau potable est étanche par construction et aucune préconisation particulière n’est nécessaire. 

En cas d’inondation, le réseau eaux pluviales peut être mis en charge à l’extérieur du périmètre 
Intermarché. Pour se prémunir des éventuelles remontées d’eaux pluviales dans le réseau privatif de 
l’Intermarché, il est prévu la pose d’un clapet anti-retour sur ce réseau. 

11.6.3. Équipements les plus sensibles 

Les équipements les plus sensibles correspondent aux équipements onéreux qui devront être remplacés 
dans le cas d’une submersion. C’est notamment le cas du transformateur électrique, du petit groupe 
électrogène, du groupe de production froid, ou encore du TGBT et du serveur informatique. 

À l’occasion des travaux d’extension de l’Intermarché, il est prévu des dispositifs de protection localisé au 
droit de ces équipements sensibles. 

11.6.3.1. TRANSFORMATEUR ELECTRIQUE 

Une étude du risque sur cet équipement sera réalisée afin d’envisager si nécessaire une protection contre 
les inondations localisée au droit de l’équipement existant. 

11.6.3.2. TGBT ET SERVEUR INFORMATIQUE 

Le TGBT et le serveur informatique sont d’ores et déjà installés à l’étage, donc hors d’eau. 

11.6.3.3. GROUPES DE PRODUCTION DE FROID 

Une étude du risque de cet équipement a déjà été réalisée. Il est prévu de surélever les parties les plus 
sensibles de cet équipement pour les positionner hors d’eau. 
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11.7. GESTION DE LA PHASE CHANTIER 

Le Maître d’ouvrage souhaite que l’exploitation du magasin existant soit maintenue pendant la réalisation 
des travaux. La durée totale estimée des travaux est de l’ordre de 2 ans. 

A ce stade, il peut être préconisé d’organiser le phasage de travaux de telle façon que les aménagements 
compensatoires sur le site de Clairoix soient réalisés en premier. Le phasage général de travaux 
respectera ainsi le séquencement suivant : 

 Préparation et installations de chantier : 1 mois ; 

 Réalisation des mesures compensatoires (site de Clairoix) : 1 mois ; 

 Démolitions des bâtiments existants : 1 mois ; 

 Réalisation des remblais et pose des réseaux : 3 mois ; 

 Construction du bâtiment A et de l’extension séquencée du bâtiment principal : 18 mois. 
 
Les préconisations d'ordre écologique en phase travaux sur le terrain de la Planchette sont les suivantes :  

 Réaliser les travaux de défrichement des milieux arbustifs et arborés entre début août et 
février de l’année suivante, c'est à dire  en dehors de la période de reproduction des 
oiseaux (plusieurs espèces protégées) qui a lieu au printemps-été ; 

 Éviter l’accès depuis le bord de l’ancienne voie ferrée afin de garantir la non-destruction 
d’individus de Lézard des murailles (espèce protégée). Le cas échéant, la période de sensibilité 
maximale chez le Lézard des murailles est comprise de novembre à mars (individus en léthargie) 
et de juin à août principalement (période de ponte et de mise bas). Ainsi, cet accès pourrait être 
utilisé durant la période comprise entre septembre et mi-octobre où les individus sont 
mobiles. Un balisage sera mis en place. 
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12. RUBRIQUES CONCERNEES AU TITRE DE LA 

LOI SUR L'EAU 

Dans le cadre des articles L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 et suivants du Code de l’Environnement et du 
décret n°2006-881 du 17 juillet 2006, relatifs aux procédures d’autorisation et de déclaration pour la 
protection de l’eau et des milieux aquatiques, les rubriques qui concernent le projet sont présentées dans 
le tableau suivant. 

Tabl. 1 -  Rubriques de la Nomenclature Eau    

  

N° Intitulé Site Intermarché 

1.1.1.0. 

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou 
d'ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique, exécuté en vue de 
la recherche ou de la surveillance d'eaux souterraines ou en vue d'effectuer 
un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux souterraines, y 
compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau (D). 

Déclaration 

2.1.5.0 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A) ; 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D). 

Non concerné 
Raccordement des eaux 

issues des nouvelles 
surfaces imperméabilisées 

au réseau communal. 
Surface drainée : 0,709 ha 

3.2.2.0. 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m

2
 (A) ; 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m
2
 et inférieure à 10 000 m

2 

(D) 

Déclaration 
Surface soustraite avant 

compensation :  
6 171 m

2
 

3.3.1.0. 

Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides 
ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 
1° Supérieure ou égale à 1 ha  
2° Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha 

Non concerné 
Absence de zones humides 

sur le site Intermarché et 
de la Planchette. 

Déblais peu susceptibles 
de recréer des zones 

humides vu la profondeur 
de nappe à Clairoix 
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SECTION 5  

DESCRIPTION DE L'ETAT INITIAL 
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13. MILIEU PHYSIQUE 

13.1. CLIMAT 

Le territoire d'étude est caractérisé par un climat océanique avec une prédominance des vents 
d’Ouest à Sud-Ouest qui apportent les perturbations naissant sur l’Atlantique. Les hivers sont doux et 
pluvieux et les étés frais et relativement humides. 

Le cumul moyen s’établit à 650 mm par an. Sur une grande surface du bassin versant Oise-Aronde, le 
gradient pluviométrique moyen annuel est relativement homogène, compris entre 630 et 680 mm/an. Le 
minimum de pluviométrie est centré sur Compiègne où le cumul avoisine les 620 mm par an

5
. 

13.2. RELIEF 

Le secteur d'étude s'inscrit dans la vallée de l'Oise, orientée Nord Est-Sud-Ouest, avec une altitude 
d'environ 33 à 34 m NGF sur les deux sites situés en fond de vallée. Les coteaux qui bordent le site 
s'élèvent quant à eux de 70 à 140 m NGF d'altitude. 

 

Fig. 28. Aperçu du relief sur le secteur d'étude6 

  

                                                      

5
 Source : SAGE Oise-Aronde 

6
 Source : Cartes-topographiques.fr 
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13.3. GEOLOGIE 

13.3.1. Contexte géologique 

D'après les données du BRGM, les deux sites se situent sur des alluvions modernes (figure suivante). 

Les coteaux sont quant à eux constitués de craie blanche à silex du Secondaire-Crétacé – Campanien. 
 

 

Fig. 29. Contexte géologique sur le secteur d'étude (Source : BRGM) 

13.3.2. Données piézométriques 

Des levés piézométriques ont été effectués par Ginger d'août à novembre 2018, sur les sites 
d'Intermarché et de Clairoix. 

La localisation des sondages et les résultats complets sont fournis en annexe. 

Globalement, on observe les résultats suivants concernant la profondeur de nappe : 

 Site Intermarché (P1 à P3) : profondeur d'apparition de la nappe variant entre 2,5 et 3,2 m ; 

 Site de Clairoix (P4 et P5) : profondeur d'apparition de la nappe de 2,9 m. 
 
La nappe est donc relativement profonde sur le secteur d'étude.  
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13.4. ALEA INONDATION 

13.4.1. PPRI 

La commune de Margny-lès-Compiègne se trouve dans le périmètre du document PPRi intitulé « PPRi 
rivière Oise, bief Compiègne-Pont Sainte-Maxence ». Ce document a été approuvé le 29 novembre 
1996 et a été modifié par arrêté préfectoral du 29 janvier 2014. 

Ce PPRi a été établi suite aux crues de l’hiver 1993/ 94 et de janvier 1995. Les niveaux de crue de 
référence ont été définis à partir des niveaux observés de la crue de 1993 avec l’ajout homogène d’une 
surcote de 30 cm. 

D’après les cartes de zonage règlementaire, le site du projet d’extension de l’Intermarché se trouve en 
zone bleue, c’est-à-dire « constructible sous conditions ». La cote de référence associée est de 34,40 m 
NGF (cf. figure ci-dessous). 

 

Fig. 30. Zonage PPRi de la commune de Margny-lès-Compiègne (Source : PPRi Oise, bief 

Compiègne-Pont Sainte-Maxence) 

En synthèse, la zone bleue du PPRi est associée aux prescriptions suivantes : 

Autorisations sous conditions : 

 Les constructions dont la longueur transversale au flux d’écoulement est inférieure à 15 m et 
l’emprise au sol inférieure à 225 m

2
 ; 

 Sous condition de la réalisation d’une étude spécifique, les constructions de bâtiments dont la 
longueur transversale est supérieure à 15 m ou dont l’emprise au sol est supérieure à 225 m

2
. 

Cette étude devra définir les mesures de protection et de construction retenues et démontrer la 
non aggravation du risque inondation. Les mesures compensatoires devront permettre de 
rétablir le volume des champs d’expansion des crues amputé par ces travaux ; 

 Les clôtures à condition qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement des eaux. 
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Dispositions applicables aux biens futurs : 

 Les constructions seront conçues de façon à ce que leur vulnérabilité en dessous de la crue de 
référence soit la plus faible possible. Le premier plancher sera édifié à une cote supérieure à la 
cote de référence ; 

 Pour les constructions autorisées, l’aménagement en dessous de la cote de référence doit être 
réalisé de façon à ce que cette partie du bâtiment soit étanche. À défaut, seuls les vides 
sanitaires sont autorisés sous la cote de référence ; 

À noter que trois nouveaux PPRi de l’Oise sont en cours d’élaboration. La commune de Margny-lès-
Compiègne est située dans le périmètre du PPRi de l’Oise secteur Compiègne-Pont-Sainte-Maxence. 
Aucun de ces trois PPRi n’est encore approuvé. En attente de leur approbation, c’est donc le 
PPRi en vigueur qui s’applique. 
 
La cartographie du zonage réglementaire du nouveau PPRI – non approuvé à ce jour – est fournie ci-
après à titre d'information. 
 

   
 

 

Fig. 31. Plan de zonage réglementaire du nouveau PPRI provisoire  

Site Intermarché 

Site de compensation 
hydraulique 
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13.4.2. Atlas des Zones Inondables 

Il n’existe pas de document PPRi pour la commune de Clairoix. Il existe cependant un document intitulé 
« Atlas des zones inondables des vallées de l’Oise et de l’Aisne », daté de février 1997 (cf. figure 
suivante). 

Ce document n’a pas de portée règlementaire. Il comprend essentiellement des cartes représentant 
l’emprise de la zone inondée par la crue historique de 1993 ainsi que l’emprise de la zone inondable par 
une crue de référence qui est définie de façon identique au PPRi de 1996 (crue de 1993 + 30 cm). Les 
cartes de l’atlas fournissent également les niveaux de cette crue de référence en différents profils en 
travers. En amont du site de Clairoix, la cote de référence est de 34,67 m NGF. 

 

Fig. 32. Cartographie des crues historiques (Source : Atlas des zones inondables des vallées 

de l’Oise et de l’Aisne, DDT Oise, février 1997) 

13.4.3. Remontée de nappe 

D'après la base de données Géorisques, les deux sites d'étude se situent en zone "rouge" quant à la 
sensibilité à la remontée de nappe, qui représente des "zones potentiellement sujettes aux 
débordements de nappe" (figure suivante). 

Cependant, ces éléments sont à nuancer au vu des données récoltées en 2018 par Ginger sur la 
profondeur de la nappe phréatique au droit du secteur d'étude, présentées plus haut dans ce rapport.  
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Fig. 33. Alea remontée de nappe sur le secteur d'étude (Source : Géorisques) 

13.5. AUTRES RISQUES NATURELS 

D'après la base de données du BRGM, l'aléa "retrait-gonflement des argiles" sur les deux sites est 
"faible". 

Aucune cavité et aucun mouvement de terrain ne sont recensés. 
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14. HYDROLOGIE – HYDRAULIQUE 

14.1. MASSES D'EAU SUPERFICIELLES ET SOUTERRAINES 

 
Le projet d'extension du site Intermarché est concerné par la masse d'eau superficielle "L'Oise du 
confluent de l'Aisne (exclu) au confluent du Thérain (exclu)", qui porte l'identifiant FRHR216C.  

Il s'agit d'une masse d'eau fortement modifiée (MEFM), avec un objectif de "bon état" chimique en 
2027 (2015 hors HAP) et de "bon potentiel" écologique en 2015. 

En ce qui concerne les masses d'eau souterraines, le SAGE Oise-Aronde en recense quatre sur son 
territoire (carte suivante) : 

 Alluvions de l’Oise (FRHG002) ; 

 Craie picarde (FRHG205) ; 

 Eocène du Valois (FRHG104) ; 

 Lutétien – Yprésien du Soissonnais-Laonnois (FRHG106).  

Le projet d'extension est concerné par les deux premières masses d'eau, toutes deux avec des 
objectifs de "bon état" chimique et quantitatif en 2015. 

 

Fig. 34. Masses d'eau souterraines du SAGE Oise-Aronde (Source : SAGE Oise-Aronde) 
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14.2. FONCTIONNEMENT HYDRAULIQUE DU SECTEUR D'ETUDE 

DANS L'ETAT ACTUEL 

Le fonctionnement hydraulique de la zone d’étude en période de crue peut être reconstitué à l’aide des 
informations disponibles relatives aux crues historiques et de l’analyse de la configuration des lieux. 

14.2.1. Description géographique de la zone 

La zone du secteur d’étude de Margny-lès-Compiègne est située en aval de la confluence Aisne-Oise. 
La zone habitée de la commune de Margny-lès-Compiègne occupe la quasi-totalité du lit majeur 
inondable de l’Oise. 

Il est noté la présence d’infrastructures sur remblai qui longent le cours de l’Oise : la voie SNCF qui 
mène à la gare de Compiègne, elle-même positionnée en bordure de l’Oise. La voie SNCF est doublée 
sur son côté Nord-Ouest par la RD 932 (avenue Raymond Poincaré), également positionnée sur 
remblai. La présence de ces infrastructures en bordure de lit majeur a pour effet de l’isoler des 
écoulements en lit mineur de l’Oise en période de crue. 

La topographie dans la zone habitée est sensiblement plane. L’altitude du terrain naturel au droit du 
projet est de l’ordre de 33,25 m NGF. Le remblai de la RD 932 est situé à l’altitude d’environ 35 m NGF, 
soit approximativement 1,75 m au-dessus du lit majeur. Il existe un point bas à 34,60 m NGF localisé 
sensiblement au droit de la rue Octave Carpentier. L’altitude du remblai de la voie SNCF est 
sensiblement identique à celle de la RD 932. 

14.2.2. Hydrogrammes observés 

Les hydrogrammes observés pendant les crues renseignent sur le comportement hydrologique du 
bassin versant. Dans la suite de cette étude, la crue de 1993 a été décrite à travers ses hydrogrammes 
pour correspondre avec la description des zones inondées et des repères de crue relatifs à cette crue. 
Cette crue est par ailleurs représentative des grandes crues d’hiver observées sur le bassin de l’Oise. 

Les hydrogrammes de la crue de 1993 observés en différents points du bassin versant sont représentés 
à la figure suivante. C’est l’Aisne qui a contribué majoritairement à la crue de l’Oise, en termes de 
volume ruisselé et de débit de pointe (cf. hydrogramme de l’Aisne à Hérant nettement plus important 
que celui de l’Oise à Sempigny). 

L’hydrogramme de crue observé à Creil est le plus proche de celui qui a transité par Margny-lès-
Compiègne. Cet hydrogramme affiche un temps de montée à partir de 200 m

3
/s de l’ordre de 12 jours et 

une pointe de crue arrondie. La forme générale de l’hydrogramme est arrondie ce qui est 
caractéristique d’un cours de plaine. 
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Fig. 35. Hydrogrammes de la crue de décembre 1993 sur l’Aisne et l’Oise (Source : 

Hydrologie du bassin versant de l’Oise, Entente Oise-Aisne, octobre 2014) 

14.2.3. Zone inondée et repères de crues 

Les deux figures suivantes présentent les repères de crue disponibles dans la zone de Margny-lès-
Compiègne. Il peut être noté qu’un nombre important de ces repères correspondent à la crue de 1993. 
L’emprise de la zone inondée présentée sur ces cartes correspond également à la crue de 1993. 

Ces cartes indiquent que la quasi-totalité de la zone habitée de Margny a été inondée lors de cette 
crue. 
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Fig. 36. Cartographie des crues historiques (Source : Étude de l’aléa inondation sur la rivière 

Oise Secteur Compiègne-Pont Sainte Maxence, DDT Oise, octobre 2014) 

 

Fig. 37. Cartographie des crues historiques (Source : Étude de l’aléa inondation sur la rivière 

Oise Secteur Compiègne-Pont Sainte Maxence, DDT Oise, octobre 2014) 
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La figure suivante présente les niveaux mesurés au droit des repères de crue pour la crue de 1993. Les 
repères de crues ont été fournis par l’EPTB Oise-Aisne dans le cadre d’études antérieures. 

 

Fig. 38. Niveaux mesurés au droit des repères de la crue de 1993 (source : EPTB Oise-Aisne) 

Margny-lès-Compiègne est d’abord inondée par l’aval, au niveau du Petit Margny. À ce niveau l’Oise 
déborde largement et les niveaux constatés à Margny-lès-Compiègne (de 33,4 à 33,5 m NGF) sont peu 
différents des niveaux constatés en rive gauche de l’Oise (33,61 m NGF). 

En remontant dans la zone urbaine de Margny-lès-Compiègne, il est constaté une légère pente des 
niveaux de crue : plusieurs repères de crue sont à 33,6 m NGF vers le gymnase. De l’autre côté des 
remblais, les niveaux constatés en rive gauche de l’Oise sont à 34,08 m NGF. 

Ceci renseigne sur l’existence de circulations hydrauliques entre l’Oise et Margny-lès-Compiègne à 
travers les remblais SNCF et de la RD 932 : ces circulations empruntent préférentiellement des 
ouvrages hydrauliques situés sous le remblai, de petite section, mais probablement nombreux. 

Ces ouvrages hydrauliques ont pour fonction première d’assurer le drainage de ces infrastructures en 
rétablissant les petits écoulements naturels situés de part et d’autre. La présence de ces ouvrages 
hydrauliques correspond à l’état de l’art constructif de ce type d’infrastructure. La présence de ces 
ouvrages hydrauliques est d’ailleurs visible sur la carte IGN : ils pourraient correspondre aux petits traits 
perpendiculaires à l’axe de la voie (cf. figure ci-dessous). 

La présence de ces ouvrages hydrauliques sous le remblai contribuent à équilibrer les niveaux entre 
l’Oise et la zone urbaine de Margny-lès-Compiègne et donc à réduire la charge hydraulique qui 
s’applique en amont des remblais SNCF et RD 932. 
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Fig. 39. Schématisation des niveaux de part et d’autre du remblai de la RD 932 lors de la 

crue de 1993 (avec hypothèse pessimiste de transmission des niveaux de l’Oise au-

delà du remblai SNCF) 

 

Fig. 40. Niveaux mesurés au droit des repères de la crue de 1993 (Source : EPTB Oise-Aisne) 

14.2.4. Fonctionnement hydraulique de la zone 

L’inondation de la zone de Margny-lès-Compiègne est caractérisée par un processus lent, qui s’étend 
sur plusieurs jours, et qui s’explique en premier lieu de par la forme très arrondie de l’hydrogramme de 
crue de l’Oise. 

Par ailleurs, la configuration particulière de la zone de Margny-lès-Compiègne contribue également à la 
lenteur du processus : la zone est inondée principalement par l’aval, puis par des circulations 
hydrauliques sous les remblais d’infrastructure. La figure ci-dessous représente en plan la 
schématisation du mécanisme de remplissage dans la zone de Margny-lès-Compiègne. 

L’inondation dans Margny-lès-Compiègne est donc très progressive, avec une montée des eaux lente 
et des vitesses d’écoulement faibles à très faibles. Cette zone correspond parfaitement à une zone de 
stockage de crue. 
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Fig. 41. Schématisation du mécanisme d’inondation dans la zone de Margny-lès-Compiègne 

14.2.5. Comportement des remblais d’infrastructure en cas de crue 

extrême 

14.2.5.1. GEOMETRIE DES REMBLAIS 

Sur la base des observations de terrain effectuées par ARTELIA et des données Géoportail, la RD 932 
comprend une chaussée 2x1 voies avec terre-plein central, des accotements pour stationnement avec 
trottoir piéton d’un côté et une piste cyclable de l’autre (cf. photo ci-dessous). 

 

Fig. 42. La RD 932 au droit de l’Intermarché (source : ARTELIA) 
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La RD 932 dans son ensemble correspond à un ouvrage sur remblai d’une largeur comprise entre 15 et 
20 m, majoritairement revêtue par enrobés. 

En parallèle de la RD 932 se trouve le remblai de la voie ferrée qui supporte une zone de triage en 
amont de la gare de Compiègne dont la largeur est de l’ordre de 60 m. En amont de la zone de triage, 
soit sensiblement au niveau de la limite communale Margny-lès-Compiègne/ Clairoix, le remblai de la 
voie ferrée est moins large, de l’ordre de 15 m. 

14.2.5.2. COMPORTEMENT POUR UNE CRUE EXTREME 

En premier lieu, il peut être noté que lors de la crue de 1993, le niveau de l’Oise au droit du site du 
projet n’a pas été suffisamment élevé pour déverser au-dessus des remblais d’infrastructures. Il n’existe 
par ailleurs aucune information relative aux crues historiques (témoignage, photographies…) qui 
témoignerait d’un dépassement de ces infrastructures ou de l’apparition d’une brèche. 

Cependant, il peut être intéressant de s’interroger sur le comportement de ces remblais pour une crue 
exceptionnelle, qui serait supérieure à toutes les crues historiques connues et qui dépasserait le niveau 
de remblai de ces infrastructures. À mesure de l’accroissement du niveau de l’Oise pour une grande 
crue, la zone urbaine de Margny-lès-Compiègne sera progressivement inondée par des venues d’eau 
par l’aval (le Petit Margny) et à travers les ouvrages hydrauliques de drainage. La lenteur des crues 
contribuerait à l’envahissement progressif de Margny-lès-Compiègne et à l’équilibre des niveaux entre 
l’Oise et la zone inondée. 

Dans l’occurrence d’une crue qui dépasserait le niveau des remblais, soit au-dessus de la cote 35 m 
NGF au droit du site du projet, il y aurait déversement au-dessus du remblai SNCF puis du remblai de 
la RD 932. La différence de niveaux d’eau entre l’amont et l’aval du remblai au moment du déversement 
sur le remblai sera faible du fait de l’équilibre des niveaux qui aura pu s’instaurer. Par ailleurs, si des 
vitesses d’écoulement légèrement plus rapides apparaissaient au droit du remblai, elles seraient 
exposées à des zones revêtues dont la résistance à l’érosion serait nettement plus importante qu’une 
simple digue en terre. 

Ces paramètres contribueront à réduire d’autant le processus érosif du remblai. Ainsi compte tenu de 
ces éléments, les réflexions consistant à envisager l’apparition d’une brèche dans le remblai d’une 
ampleur significative, en largeur et en hauteur, et qui conduirait à une onde de submersion dans la zone 
urbaine de Margny-lès-Compiègne semblent ne pas correspondre avec la réalité du terrain. 
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15. MILIEU NATUREL ET BIODIVERSITE 

15.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE 

15.1.1. Parcelle de la Planchette 

Concernant le terrain de la « Planchette », les photographies aériennes d’archive (cf. figure suivante) 
montrent la présence de jardins ouvriers attenants à une parcelle prairiale jusque dans les années 
1990. Depuis, la dynamique végétale spontanée a engendré le développement d’habitats rudéraux 
(friches, formations arbustives, etc.). 

 

Fig. 43. Photo aérienne de 1955 (Source : Géoportail)  

Les principales entités naturelles des environs sont un complexe de petits étangs privés à quelques 
dizaines de mètres au nord-ouest du site de la « Planchette », les coteaux boisés de Margny-lès-
Compiègne marquant la rupture avec le plateau cultivé au nord ainsi que la rivière Oise à moins de 
100 mètres au sud. 

Au-delà, on remarquera le Mont Ganelon (butte tertiaire) à environ 1,5 km au nord-est du site et la 
forêt domaniale de Compiègne à environ 1 km au sud-est. 
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15.1.2. Zonages d'inventaire et de protection 

La zone d’étude n’est située dans aucun périmètre d’inventaires, de gestion et/ou de protection 
du patrimoine naturel (cf. figures suivantes). 

Les zones d’inventaire du patrimoine naturel les plus proches sont : 

 la ZNIEFF 220014322 de type 1 « Massif forestier de Compiègne, Laigue et Ourscamps-
Carlepont » à environ 1 km au sud » (1km au sud) ; 

 la ZNIEFF 220013821 du « Mont Ganelon » à environ 1,5 km au nord-est. 

De même, les sites Natura 2000 les plus proches sont : 

 la ZSC FR2200382 « Massif forestier de Compiègne, Laigue » (1,5 km au sud-est) ; 

 la ZPS FR2212001 « Forêts picardes : Compiègne, Laigue, Ourscamps » (1 km au sud). 

S’agissant des continuités écologiques, le porter à connaissance du SRCE de Picardie
7
, indique que 

la zone d’étude n’est concernée par aucun corridor et n’est pas considérée comme un 
réservoir de biodiversité. Au plus proche (100 m), l’Oise est cartographiée comme un corridor 
valléen multitrame. 

 
  

                                                      

7
 Source : http://www.tvb-picardie.fr/ 
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Fig. 44. Zonages d'inventaire 
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Fig. 45. Zonages de protection  
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15.1.3. Enveloppes zones humides 

D'après la BD Carmen, la cartographie des zones à dominante humide, issues d'un recensement non 
exhaustif de l'AESN, montre l'absence de ces zones au niveau des deux secteurs de projet. 

 

Fig. 46. Cartographie des zones à dominante humide à proximité des secteurs de travaux 

(Source : Carmen / AESN) 

Les données cartographiques issues du SAGE Oise-Aronde, mises à disposition par le SMOA sur la 
base de données Carmen, confirment l'absence présumée de zones humides sur les secteurs 
étudiés. 

 

Fig. 47. Cartographie des zones humides avérées et zones potentiellement humides (Source 

: Carmen / SMOA) 
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15.2. DIAGNOSTIC FAUNE FLORE HABITATS 

15.2.1. Méthodologie 

La zone de prospections (environ 5 ha) porte sur la zone d’extension de l’Intermarché (zone urbanisée) 
ainsi que sur le terrain de compensation de la « Planchette » (zone semi-naturelle). 
 
Trois sessions de terrain ont été réalisées (07/06/18, 22/08/18, 04/10/18) (cf. tableau ci-dessous). Des 
inventaires floristiques et faunistiques ont donc été menés dans le but d’inventorier les espèces 
animales et végétales du site. 

Tabl. 2 -  Dates des prospections naturalistes et conditions météorologiques 

 

Dates de prospections naturalistes et conditions météorologiques – Ecosphère Zones 
prospectées 

7 juin 2018 

Audrey Fabry, Sylvain Tourte - Inventaires de la faune (tous les groupes 
faunistiques dont oiseaux nicheurs, insectes, mammifères, reptiles) et de la 
flore. 

Ciel couvert, 28°C , vent faible  

Zone d’étude 

22 août 2018 

Audrey Fabry, Sylvain Tourte - Inventaires de la faune (tous les groupes 
faunistiques dont oiseaux, insectes, mammifères, reptiles) et de la flore. 

Ciel dégagé, 26°C, léger faible 

Zone d’étude 

4 octobre 
2018 

Gaylord Dujardin, Sylvain Tourte - Réalisation de l’étude des zones humides 
(sondages pédologiques, relevés floristiques) 

Zone d’étude 
de la 

« Planchette » 

15.2.2. Végétation et flore 

15.2.2.1. RECUEIL DES DONNEES 

Les inventaires botaniques concernent la flore vasculaire. S’agissant des bryophytes, hors cahier des 
charges spécifique, les inventaires concernent uniquement les espèces légalement protégées au 
niveau national. 

Les prospections floristiques ont été réalisées le 7 juin, le 22 août et le 4 octobre 2018. Malgré un 
lancement de mission tardif, cette période d’inventaire peut être considérée comme suffisante pour 
estimer la sensibilité du site. 

L’étude qualitative a consisté à dresser une liste générale des espèces végétales aussi exhaustive que 
possible au niveau de la zone d’étude (cf. Annexe). Le niveau taxonomique retenu est celui de la sous-
espèce (subsp.), quand il existe. La notion de forme et/ou de variété n’est pas retenue. 

15.2.2.2. DESCRIPTION DES VEGETATIONS ET DE LA FLORE 

Le site d’étude se situe en zone urbaine à proximité de l’Oise.  

La zone d’étude de l’Intermarché ne comprend que des zones urbanisées artificialisées (bâtiments, 
chaussées, parkings) exemptes de végétations. Quelques pelouses urbaines sont néanmoins 
présentes. 
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Fig. 48. Site Intermarché (Ecosphère, 2018) 

La majorité du terrain de la planchette est colonisée par des friches vivaces mésophiles et nitrophiles 
comprenant notamment de nombreux ronciers denses. 

Plusieurs espèces témoignent encore de l’usage passé du site (cerisiers, pommiers, noyers, vignes, 
espèces horticoles, etc.). Un fragment prairial est encore visible.  

Les différentes végétations sont décrites sommairement dans le tableau suivant et cartographiées (cf. 
figure suivante). 

 

 

Fig. 49. Terrain de la Planchette (Ecosphère, 2018) 
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Tabl. 3 -  Description des principales végétations de la zone d’étude 

 

Végétation Syntaxons représentatifs 
Code 
EUNIS 

Directive 
« Habitats » 

Description et localisation Cortège végétal indicateur 

Pelouses des sols minéraux - J4.3 - 
Végétation éparse développée sur des substrats minéraux 
rapportés (anciens ballasts, bord de voirie). Le passage 
régulier d’herbicide contraint l’expression de cette végétation.  

Séneçon visqueux (Senecio viscosus), Géranium herbe-à-Robert (Geranium robertianum), 
Gaillet gratteron (Gallium aparine), Millepertuis perforé (Hypericum perforatum), Prêle des 
champs (Equisetum arvense), Linaire commune (Linaria vulgaris), Vulpie queue-de-rat 
(Vulpia myuros), etc. 

Pelouses urbaines 
Festuco rubrae - Crepidetum capillaris 
Hülbusch et Kienast in Kienast 1978  

X22  - Gazon régulièrement tondu et plus ou moins piétiné.  
Ivraie vivace (Lolium perenne), Pâquerette vivace (Bellis perennis), Crépide capillaire (Crepis 
capillaris), etc. 

Friche vivace rudérale 
Dauco carotae - Melilotion albi Görs 1966 
(1) 

E5.15 - 

Végétation herbacée dense dominée par des espèces 
mésophiles. Végétation largement répartie sur la moitié ouest 
de la zone d’étude (1) 

 

Plusieurs tonsures rases liées à la présence de Lapins de 
garenne maintenant un aspect pelousaire (2) 

1 : Picride fausse-épervière (Picris hieracioides), Mélilot, Panais cultivé (Pastinaca sativa), 
Carotte sauvage (Daucus carota), Armoise commune (Artemisia vulgaris), Cirse commun 
(Cirsium vulgare), etc. 

 

2 : Petite centaurée commune (Centaurium erythraea), Lierre terrestre (Glechoma 
hederacea), Origan (Origanum vulgare), Luzerne lupuline (Medicago lupulina), Trèfle 
rampant (Trifolium repens), Véronique des champs (Veronica arvensis), etc. 

Friche graminéenne  
Convolvulo arvensis - Agropyrion repentis  
Görs 1966  

E5.13 - 
Végétations dominées par des espèces graminoïdes présentes 
localement. 

Calamagrostide épigéios (Calamagrostis epigejos subsp. epigejos), Fromental élevé 
(Arrhenatherum elatius), Compagnon blanc (Silene latifolia), Liseron des champs (Convolvulus 
arvensis), Cirse des champs (Cirsium arvense), etc. 

Fourrés arbustifs à arborés 
rudéraux 

Fraxino excelsioris – Sambucetum nigrae 
B. Foucault 1991 (pour partie) 

F3.11 - 

Fourrés arbustifs à arborés mésophiles et neutrophiles, des 
sols perturbés et enrichis, typiques des contextes urbains. 
Végétation essentiellement répartie sur la moitié nord-est de 
la zone d’étude 

Orme champêtre (Ulmus minor), Noisetier (Corylus avellana), Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia), Erable sycomore (Acer pseudoplatanus), Saule marsault (Salix caprea), 
Rosier des chiens (Roasa canina), Sureau noir (Sambucus nigra), etc. 

Légende :  
Végétations : nom français de la végétation. Une végétation correspond généralement à un syntaxon au sens phytosociologique. Toutefois, en fonction du degré de précision recherché cartographiquement et des difficultés de caractérisation de certaines végétations (typicités), une végétation peut comprendre plusieurs 
syntaxons ; 
Syntaxons représentatifs : intitulé des groupements végétaux selon la nomenclature phytosociologique (CBNBP, 2015). Hors cas particuliers, les micro-habitats ne sont pas caractérisés ; 
Code EUNIS : codes EUNIS des habitats concernés par le syntaxon. La classification des habitats EUNIS est aujourd’hui devenue une classification des habitats de référence au niveau européen qui remplace la classification CORINE Biotopes ; 
Directive « Habitats » : habitat inscrit à l’annexe I de la directive « Habitats Faune Flore » 92/43/CEE ; 
Description et localisation : physionomies, facteurs écologiques, facteurs anthropiques, espèces dominantes, localisation sur la zone d’étude… 
Cortèges floristiques : espèces caractéristiques de chaque syntaxon et autres espèces (espèces compagnes etc.). 

 

 
Pelouses des sols minéraux 

 
Friche graminéenne 

 
Friche vivace rudérale et fourrés arbustifs à arborés rudéraux 

  

Photos :  
S. Tourte, 
Ecosphère 
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Fig. 50. Végétations de la zone d'étude 
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15.2.2.3. ENJEUX FLORISTIQUES 

La méthodologie d’évaluation des enjeux est présentée en annexe. 

Aucune végétation de la zone d’étude ne présente d’enjeu particulier. 

Concernant la flore, parmi les 110 espèces végétales inventoriées, aucune ne présente d’enjeu 
spécifique. 

15.2.2.4. ENJEUX REGLEMENTAIRES 

Aucune espèce végétale légalement protégée n’a été recensée au sein de la zone d’étude. 

15.2.2.5. ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

9 espèces végétales exotiques envahissantes ont été inventoriées au sein de la zone d’étude (cf. 
tableau suivant) : 

 5 espèces avérées ; 

 4 espèces potentielles.  

Seules les espèces exotiques envahissantes avérées ont été cartographiées (figure suivante). 

Les espèces les plus abondantes au sein de la zone d’étude sont le Solidage du Canada et l’Aster 
lancéolé.  

Tabl. 4 -  Espèces végétales exotiques envahissantes recensées 

Nom français Nom scientifique Catégorie* 

Aster lancéolé Aster lanceolatus À 

Buddleia du père David Buddleja davidii  À 

Vergerette du Canada Conyza canadensis  P 

Vergerette annuelle Erigeron annuus P 

Vigne-vierge commune Parthenocissus inserta  À 

Cerisier tardif Prunus serotina À 

Sumac hérissé Rhus typhina P 

Séneçon du Cap Senecio inaequidens  P 

Solidage du Canada Solidago canadensis  À 

 
 
*Légende :  
 

À : invasif avéré - Le taxon est considéré comme une plante exotique envahissante avérée ou potentielle dans les régions proches ou 
pressenti comme telle en région Picardie, où il est soit envahissant dans les habitats d’intérêt patrimonial ou impactant des espèces végétales 
menacées à l’échelle régionale ou nationale, soit impactant la santé, l’économie ou les activités humaines  
 
P : invasif potentiel - relatif à des taxons naturalisés très localement (N) ou parfois simplement subspontanés (S) ou adventices (A), voire 
actuellement seulement cultivés. Ces taxons risquent à court ou moyen terme de passer dans la catégorie A 
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Tabl. 5 -  Espèces végétales envahissantes (Source : Ecothème, Ecosphère) 

  
Aster lancéolé Buddleia du père David 

 

 
Cerisier tardif Solidage glabre 
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Fig. 51. Cartographie des espèces végétales exotiques envahissantes 
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Fig. 52. Localisations des relevés floristiques et pédologiques 
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15.2.3. Diagnostic des zones humides 

15.2.3.1. DEMARCHE GENERALE DE L'ETUDE DES ZONES HUMIDES 

D’après l’arrêté du 24 juin 2008, modifié le 1
er

 octobre 2009, un espace peut être considéré comme 
zone humide, pour l’application de la rubrique 3.3.1.0 de l’article R. 214-1 du code de l’environnement, 
dès qu’il présente l’un des critères suivants : 

 Ses sols correspondent à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la 
liste figurant à l’annexe 1.1 et identifiés selon la méthode figurant à l’annexe 1.2 ; 

 Sa végétation, si elle existe, est caractérisée : 

 soit par des espèces indicatrices de zones humides, identifiées selon la méthode et la 
liste d’espèces figurant à l’annexe 2.1 complétée, si nécessaire, par une liste additive 
d’espèces arrêtée par le préfet de région sur proposition du Conseil Scientifique Régional 
du Patrimoine Naturel, le cas échéant, adaptée par territoire biogéographique ; 

 soit par des communautés d’espèces végétales, dénommées « habitats », ou encore 
« végétations », caractéristiques de zones humides, identifiées selon la méthode et la 
liste correspondante figurant à l’annexe 2.2. Cette approche présente l’avantage de 
pouvoir utiliser la cartographie des végétations lorsque celle-ci est disponible et est donc 
recommandée pour les zones d’études relativement vastes. En revanche, l’une des 
contraintes est l’existence d’habitats naturels qui sont considérés comme « pour partie » 
en zone humide et qui peuvent nécessiter une analyse plus fine. 

Amené à préciser la portée de cette définition légale, le Conseil d’État a considéré dans un arrêt 
(CE, 22 février 2017, n° 386325) qu’une zone humide ne peut être caractérisée : 

 Lorsque de la végétation y existe, que par la présence simultanée de sols habituellement 
inondés ou gorgés d’eau et, pendant au moins une partie de l’année, de plantes hygrophiles » » 
Il considère en conséquence que les deux critères pédologique et botanique sont, en 
présence de végétation spontanée, « cumulatifs » (…).  

 En l’absence de végétation, liée à des conditions naturelles (exemple : certaines vasières, 
etc.) ou anthropiques (exemple : parcelles labourées, etc.), ou en présence d’une végétation 
dite « non spontanée », une zone humide est caractérisée par le seul critère pédologique, 
selon les caractères et méthodes réglementaires mentionnés dans l’arrêté du 24 juin 2008. 

En complément, le ministère de la transition écologique et solidaire a publié une note technique du 26 
juin 2017 relative à la caractérisation des zones humides. Cette note a pour objet de préciser la notion 
de « végétation » suite à la décision du Conseil d’Etat.  

Le contenu de cette note peut être résumé de la façon suivante :  

 En cas de présence de végétation spontanée, les deux critères « sols » et « végétation » 
sont requis pour caractériser une zone humide. Le seul critère « habitat » ou « végétation 
caractéristique » ne suffit plus comme le permettait l’arrêt du 24 juin 2008 ; 

 En l’absence de végétation spontanée, une zone humide est caractérisée par le seul critère « 
sol ». 

Toutes les végétations de la zone d’étude sont considérées comme spontanées. Le double 
critère doit donc être étudié (voir figure précédente). 
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15.2.3.2. RELEVES DES HABITATS NATURELS 

La correspondance avec les habitats caractéristiques des zones humides (annexe 2 de l’arrêté du 24 
juin 2008) a été réalisée à partir de la cartographie/caractérisation des végétations de la zone d’étude. 

Tabl. 6 -  Correspondance des végétations de la zone d’étude 

Unités de végétation Syntaxons représentatifs 
Code 

Corinne 
Biotope 

Correspondance 
Zone Humide 

(A2 arrêté juin 
2008*) 

Pelouses des sols minéraux - 86.43 Non 

Friche vivace rudérale Dauco carotae - Melilotion albi Görs 1966 87.2 Non 

Friche graminéenne  
Convolvulo arvensis - Agropyrion repentis  
Görs 1966  

87.2 Non 

Fourrés arbustifs à arborés rudéraux 
Fraxino excelsioris – Sambucetum nigrae B. Foucault 
1991 (pour partie) 

31.81 PP 

* H = végétation de zone humide / PP = végétation considérée comme « pour partie » en zone humide 
 

Sur la base de cette correspondance : 

 3 végétations ne sont pas caractéristiques de zone humide (critère pédologique 
complémentaire) ; 

 1 végétation est considérée comme « pour partie » en zone humide (critères floristique et 
pédologique complémentaires). 

 

15.2.3.3. RELEVES FLORISTIQUES 

Il s’agit d’effectuer un relevé floristique selon le protocole défini à l’annexe 2.1.1. de l’arrêté du 
1er octobre 2009, relatif à la définition des zones humides, à savoir : 

 réaliser un relevé de la flore sur une placette circulaire, d’un rayon de 1,5 à 10 mètres (milieu 
herbacé à arborescent), en notant pour chaque strate, le pourcentage de recouvrement des 
espèces ; 

 établir une liste comprenant les espèces dont les pourcentages de recouvrement cumulé 
atteignent au minimum 50 % et celles dont les pourcentages de recouvrement individuel 
atteignent au minimum 20 % ; 

 examiner le caractère hygrophile des espèces de cette liste : si la moitié au moins des espèces 
de cette liste figure dans la liste des espèces indicatrices de zones humides mentionnée à 
l’annexe 2.1.2 de l’arrêté, la végétation peut être qualifiée d’humide. 

 

Compte tenu de l’homogénéité dans la topologie de la zone ainsi que dans la végétation « pour partie » 
en zone humide (fourrés arbustifs à arborés rudéraux), 1 relevé floristique a été réalisé dans cette 
végétation. 

Sur la base du relevé floristique, les fourrés arbustifs à arborés rudéraux ne sont pas considérés 
comme une végétation de zone humide. 
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Tabl. 7 -  Résultats des relevés floristiques 

04/10/2018 Fourrés arbustifs à arborés rudéraux Aire du relevé : 80 m² 

N° du relevé Espèces présentes 

Taux de 
recouvrement 

de chaque 
espèce 

Taux de recouvrement 
cumulé 

Végétation de 
zone humide 

1 

Strate arborée 

Non 

Salix alba* 40% 40%  

Populus x canadensis 30% 70% 
Seuil de 50 % 

atteint 

Strate arbustive 

Cornus sanguinea 
50% 

50% 
Seuil de 50 % 
atteint 

Salix alba* 20%    
Betula pendula < 5 %    

Prunus avium < 5 %    

Parthenocissus inserta < 5 %    

Strate herbacée 

Rubus sp.
8
 

50% 
50% 

Seuil de 50 % 
atteint 

Solidago canadensis 10 % 60%   

Origanum vulgare < 5 %    

Tanacetum vulgaris < 5 %    

Clematis vitalba < 5 %    

Acer pseudoplatanus < 5 %    

 En gras : espèces prises en compte comme espèces dominantes car à taux de recouvrement cumulés 
permettant d'atteindre le seuil de 50 % 

 En souligné : espèces prises en compte comme espèces dominantes car à taux de recouvrement 
individuel supérieur ou égal à 20 % 

 Astérisque : espèces indicatrices de zones humides 
 

15.2.3.4. RELEVES PEDOLOGIQUES 

D’après l’arrêté du 1er octobre 2009, les sols de zones humides correspondent (cf. Caractéristiques des 
sols de zones humides) : 

 À tous les histosols (sols tourbeux) car ils connaissent un engorgement permanent en eau qui 
provoque l’accumulation de matières organiques peu ou pas décomposées (classes 
d’hydromorphie H du Groupe d’Étude des Problèmes de Pédologie Appliquée (GEPPA, 1981, 
modifié)) ; 

 À tous les réductisols car ils connaissent un engorgement permanent en eau à faible 
profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à moins de 50 centimètres de 
profondeur dans le sol (classes VI c et d du GEPPA) ; 

 Aux autres sols caractérisés par : 

 des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol et se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur (classes V a, b, c et d du GEPPA) ; 

 ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol, se 
prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques apparaissant entre 80 
et 120 centimètres de profondeur (classe IV d du GEPPA). 

                                                      

8
 Taxon indéterminé mais ne correspondant pas à Rubus caesius qui est indicatrice de ZH 
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L’application de cette règle générale conduit à la liste des types de sols dont la dénomination 
scientifique suit le Référentiel pédologique, AFES, BAIZE et GIRARD, 1995 et 2008. Cette liste est 
applicable en France métropolitaine et en Corse (cf. annexe de l’arrêté du 1er octobre 2009). 

Dans certains cas particuliers (sols développés dans des substrats pauvres en fer, nappe très 
oxygénée…), une expertise des conditions hydrogéomorphologiques doit être réalisée pour apprécier la 
saturation prolongée de l’eau dans les 50 premiers centimètres du sol. Néanmoins, dans le cadre de 
notre étude, nous n’aurons pas à réaliser une telle expertise en l’absence de ces conditions 
particulières. 

 

 

Fig. 53. Résultat d’un relevé au sein de la zone d’étude 

L’examen des sols doit porter prioritairement sur des points à situer de part et d’autre de la frontière 
supposée de la zone humide, suivant des transects perpendiculaires à cette frontière, mais surtout au 
niveau de secteur non défini en zone humide au titre du critère habitat (cf. chapitre précédent). 
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Un sondage doit être réalisé par secteur homogène du point de vue des conditions mésologiques (= du 
milieu). Le nombre de sondages est à adapter en fonction des conditions observées sur le terrain. 
Chaque sondage pédologique doit être, si possible, réalisé jusqu’à une profondeur de l’ordre de 1,20 
mètre. 

Le tableau ci-dessous présente l’ensemble des relevés pédologiques effectués au sein de la zone 
d’étude (cf. Tableau de synthèse des résultats des relevés pédologiques effectués au sein de la zone 
d’étude). 

Tabl. 8 -  Synthèse des résultats des relevés pédologiques effectués au sein de la zone 

d’étude 

Numéro du 
relevé 

Profondeur du 
sondage (cm) 

Horizons 
tourbeux 

Traits rédoxiques 
Traits 

réductiques 

Sol de 
zone 

humide 

1 120 Non Non Non Non 

2 100 Non Non Non Non 

3 120 Non Non Non Non 

4 100 Non Non Non Non 

5 140 Refus de tarière (remblais calcaires) Non 

 

Les 5 relevés pédologiques ne sont pas caractéristiques de zone humide. 

 

15.2.3.5. CONCLUSION SUR L’ETUDE DES ZONES HUMIDES 

Le tableau ci-après synthétise l’ensemble des critères. 

Tabl. 9 -  Résultats de l'étude zones humides 

 

 

N° du relevé 
Relevé d'habitat 

naturel 
Relevé de flore 

Relevé 
pédologique 

Conclusion 

Végétations 
spontanées 

1 
Pour partie zone 

humide 
Non zone humide Non zone humide Non zone humide 

2 
Non zone 
humide 

- Non zone humide Non zone humide 

3 
Non zone 
humide 

- Non zone humide Non zone humide 

4 
Non zone 
humide 

- Non zone humide Non zone humide 

5 
Non zone 
humide 

- Non zone humide Non zone humide 

 

La zone d’étude qui ne comprend que des végétations spontanées, ne comprend pas de zones 
humides au titre de l’arrêté du 24 juin 2008, à la fois sur des critères liés aux espèces végétales 
(végétation et flore) et sur des caractéristiques pédologiques.  
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15.2.4. Espèces animales 

La méthodologie d’évaluation des enjeux est présentée en annexe. 

Malgré la période tardive de prospection, les inventaires permettent d’avoir une bonne visibilité des 
cortèges faunistiques du site. Compte tenu des caractéristiques du site, il est possible d’affirmer 
que les principaux enjeux ont pu être cernés. 

15.2.4.1. DESCRIPTION DES CORTEGES 

Les groupes étudiés sont : les amphibiens et reptiles, les oiseaux, les mammifères ainsi que 
certains groupes insectes (lépidoptères rhopalocères, odonates et orthoptères). 

Tabl. 10 -  Description succincte des cortèges faunistiques 

Végétation Description 

Amphibiens 
et reptiles 

La zone d’étude ne comprend pas de sites aquatiques nécessaires à la reproduction des 
amphibiens (ex : mare). Les sites de reproduction les plus proches de la zone d’étude sont 
constitués de petits étangs situés à environ 100 m au nord-ouest. Des juvéniles de crapauds 
communs (Bufo bufo), seul amphibien inventorié, ont ainsi été contactés en marge de la 
zone d’étude lors de leur migration vers les habitats terrestres. Dans ce contexte, la zone 
d’étude peut être considérée comme un habitat terrestre pour cette espèce. 

Concernant les reptiles, la seule espèce inventoriée est le Lézard des murailles (Podarcis 
muralis). Le seul habitat favorable à cette espèce de la zone d’étude, est constitué par le 
ballast de l’ancienne voie ferrée. Notons également la présence très probable d’espèces 
communes et peu exigeantes comme la Couleuvre à collier (Natrix natrix) ou l’Orvet fragile 
(Anguis fragilis) 

Oiseaux 

Les inventaires ont été réalisés en marge de la période de reproduction des oiseaux (juin 
2018). Les espèces contactées lors de cet inventaire peuvent néanmoins être considérées 
comme nicheuses potentielles (environ 14 espèces). La majorité de ces espèces fait partie 
du cortège des milieux arbustifs et buissonnants. 

La zone d’étude est également fréquentée par des espèces des milieux urbains qui nichent 
aux abords. 

Mammifères  

Le site se trouvant en milieu urbain, peu d’espèces de mammifères sont présentes sur le 
site. Des indices de présence du Renard roux et du Lapin de garenne ont néanmoins été 
relevés. Notons également la présence très probable de micromammifères qui n’ont pas 
fait l’objet d’inventaires spécifiques (protocoles lourds et couteux). 

S’agissant des chiroptères, en l’absence d’habitats favorables aux espèces arboricoles 
(arbres âgés et matures), aucun inventaire n’a été réalisé. Le site est néanmoins très 
vraisemblablement utilisé comme terrain de chasse par des espèces anthropiques (ex : 
Pipistrelle commune). 

Insectes 

Les milieux (semi)ouverts de la zone d’étude sont favorables aux espèces de rhopalocères 
et d’orthoptères classiques des formations herbeuses mésophiles, bien que leur diversité 
soit restreinte (respectivement 5 et 4 espèces). 

La zone est également fréquentée par des odonates en maturation (absence de site 
aquatique nécessaire à leur reproduction). 
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Lézard des murailles – Podarcis muralis 

Photo : Y. Dubois 

 
Fauvette à tête noire – Sylvia atricapilla 

Photo : A. Fabry 

 
Agrion porte-coupe – Enallagma cyathigerum 

Photo : A.Fabry 

 
Renard roux – Vulpes vulpes 

Photo : Ecosphere 

 
Machaon – Papilio machaon 

Photo : Ecopshere 
 

Crapaud commun juvénile – Bufo bufo 
Photo : A. Fabry 

Fig. 54. Quelques espèces animales de la zone d’étude 

  



INTERMARCHE  

ETUDES RELATIVES AU PROJET D'EXTENSION DU SITE INTERMARCHE DE MARGNY-LES-COMPIEGNE  
DOSSIER DE DECLARATION  

 

 / 842-0358 / NOVEMBRE 2018 90 
 

 

15.2.4.2. ENJEUX SPECIFIQUES 

L’ensemble des espèces animales inventoriées au sein de la zone d’étude ne présente pas 
d’enjeu écologique particulier (absence d’espèces menacées). Il s’agit d’espèces ubiquistes 
classiques des milieux urbains à péri-urbains. Malgré une période d’inventaire tardive, il est 
possible d’estimer que la présence d’enjeux liés aux espèces animales est très faible.  

15.2.4.3. ENJEUX REGLEMENTAIRES 

Les enjeux réglementaires (espèces protégées) liés à la faune concernent : 

 1 espèce de reptile, le Lézard des murailles (Podarcis muralis), espèce très commune et 
protégée au niveau national (individus et habitat) qui est omniprésente sur l’ensemble de 
l’ancienne voie ferrée ; 

 1 espèce d’amphibien, le Crapaud commun (Bufo bufo), espèce commune et protégée 
au niveau national (individus). La zone d’étude est considérée comme un habitat terrestre 
pour cette espèce ; 

 Au minimum 10 espèces d’oiseaux communes à très communes reproductrices 
potentielles dans la zone d’étude et protégées au niveau national (individus et habitat). 

Les habitats des espèces protégées au titre des individus et de leurs habitats ont été cartographiés 
(cf. figure suivante). 

L’ensemble des espèces animales recensées sur l’ensemble de la zone d’étude (protégées ou 
non) est présenté en annexe du présent dossier. 
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Fig. 55. Espèces protégées (individus et habitats)  
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15.2.5. Fonctionnalités 

Située en milieu périurbain, la zone d’étude présente des habitats dans un mauvais état de 
conservation, notamment du fait de l’usage passé du site (anciens jardins, remblaiement, etc.). 
L’omniprésence d’espèces végétales exotiques envahissantes traduit cette présence de milieux 
perturbés.  

Malgré cela, dans un contexte urbain, le terrain de la Planchette possède le mérite de pas être 
urbanisé et de présenter une végétalisation spontanée qui fait office d’habitat (généralement 
secondaire) pour de nombreuses espèces végétales et animales typiques des milieux de transition 
(friches, fourrés arbustifs).  

À une échelle plus large, il est possible de se rendre compte que la zone étudiée, située à 600 
mètres de l’embouchure de l’Aisne à l’Oise et en rive droite immédiate de cette dernière, 
représente l’une des dernières entités « naturelles » avant l’agglomération de Margny-lès-
Compiègne (cf. carte ci-dessous). Ses habitats ne sont aujourd’hui en rien typique des milieux 
alluviaux comme ils ont probablement dû l’être historiquement. En revanche, cette situation laisse 
présager de possibilités de restauration qui permettraient de recouvrer des habitats plus typiques 
et dans un meilleur état de conservation. 

 

 

Fig. 56. Fonctionnalités écologiques 
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15.2.6. Synthèse des enjeux écologiques 

Le tableau et la carte suivante synthétisent les enjeux liés aux végétations et les enjeux 
spécifiques stationnels liés aux espèces végétales et aux espèces animales. 

Tabl. 11 -  Évaluation écologique globale des habitats présents sur la zone d’étude 

Habitat 
Enjeu 

végétations 
Enjeu flore Enjeu faune Commentaire 

Enjeu 
écologique 

global 

Pelouses des sols 
minéraux 

Faible Faible Faible - Faible 

Friche vivace 
rudérale 

Faible Faible Faible - Faible 

Friche 
graminéenne  

Faible Faible Faible - Faible 

Fourrés arbustifs 
à arborés 
rudéraux 

Faible Faible Faible - Faible 

 

Fig. 57. Synthèse des enjeux écologiques  
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15.3. QUALITE DE L'EAU 

Les paragraphes suivants sont issus de l'état initial du SAGE Oise-Aronde et du SDAGE Seine-
Normandie 2016-2021. 

15.3.1. Qualité physico-chimique des paramètres biologiques 

Le résultat du suivi physico-chimique sur le bassin versant de l’Oise est présenté dans le tableau 
ci-après. 

  

Fig. 58. Evolution de la qualité physico-chimique entre 2011 et 2015 (Source : SAGE 

Oise-Aronde) 

La qualité physico-chimique de l’Oise est en grande majorité "bonne" sur la période d’étude. Deux 
paramètres sont responsables du déclassement fréquent de la qualité du cours d’eau avant 2011. 
Il s’agit des concentrations en Matières En Suspension ainsi qu’en Phosphore total. 

La qualité de l’Oise semble s’être stabilisée depuis 2012 avec aucun déclassement observé 
depuis. 

15.3.2. Qualité hydrobiologique 

15.3.2.1. IBGN 

La qualité de l'Oise entre 2011 et 2015 est globalement "bonne" à "très bonne" pour ce 
paramètre, sur les stations situées à proximité du secteur d'étude, à l'exception d'un déclassement 
en état "moyen" en 2014 à Clairoix.  
 
De manière générale, un envasement important, un colmatage du substrat ainsi que des pollutions 
ponctuelles et diffuses d'origine urbaines peuvent en partie expliquer le déclassement des notes 
IBGN. 
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Fig. 59. Évolution du paramètre IBGN sur le BV Oise entre 2011 et 2015 (Source : SAGE 

Oise-Aronde) 

15.3.2.2. IBD 

Comme pour l'IBGN, la qualité de l'Oise sur le secteur d'étude entre 2011 et 2015 pour le 
paramètre IBD est "bonne" à "très bonne", à l'exception de quelques déclassements en état 
"moyen" (Compiègne en 2011, Clairoix et Jaux en 2014). 

 

 

Fig. 60. Évolution du paramètre IBGN sur le BV Oise entre 2011 et 2015 (Source : SAGE 

Oise-Aronde) 

15.3.2.3. IPR 

Concernant l'IPR, les données sont principalement issues de la station RCS de Pont Sainte-
Maxence. Les résultats témoignent d'une qualité "bonne" à "très bonne". 

Par ailleurs, d'après le SAGE Oise-Aronde, lors des campagnes de mesures complémentaires, il 
est constaté pour l'Oise : 

 Une quasi-absence du Brochet (espèce repère), non recensé depuis 2007 ; 

 Une augmentation du nombre de Chabots (sensibles), Anguilles et Gremilles depuis 2005 ; 

 Une diminution des peuplements de Chevaines, Gardons et Ablettes depuis 2005 ; 

 12 espèces recensées entre 2014 et 2015 (contre 12 à 18 entre 1995 et 1997). 

 

Fig. 61. Évolution du paramètre IPR sur le BV Oise entre 2010 et 2015 (Source : SAGE 

Oise-Aronde) 
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15.3.3. Qualité chimique 

D'après le SAGE Oise-Aronde, la qualité chimique de l’Oise, suivies aux stations RCS - RCO, 
apparait relativement dégradée sur le territoire. En effet, les seuils de bonne qualité fixés pour les 
41 substances prioritaires sont fréquemment dépassés.  

Parmi les principaux paramètres déclassants se retrouvent : 

 Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) dont le Naphtalène. Les HAP 
proviennent essentiellement de rejets atmosphériques. Le naphtalène trouve, quant à lui, 
un usage industriel.  

 Les solvants chlorés essentiellement à usage industriel (Tétrachloroéthylène, 
Trichloroéthylène, Trichlorobenzène, Dichloroéthane, Dichlorométhane…).  

 Les Phtalates (DEHP) plastifiant issus majoritairement des matériaux PVC. La pollution 
aux Phtalates peut provenir d‘ordures diverses rejetées directement dans le milieu, 
notamment aux bords des routes.  

Par ailleurs, des concentrations élevées en pesticides sont relevées dans le cours d’eau.  

15.3.4. Conclusion : atteinte des objectifs 

Pour rappel, la masse d'eau superficielle "Oise" concernée par l'étude a un objectif d'atteinte du 
"bon potentiel" écologique en 2015. D'après les données de qualité du SDAGE en 2015, l'Oise a 
atteint son objectif de bon potentiel écologique. 
 
Le bon état chimique est quant à lui reporté en 2027 pour toutes les masses d’eau, y compris 
l'Oise, en raison des fortes concentrations en HAP. D'après les données de qualité du SDAGE en 
2013, la qualité chimique sur l'Oise est "mauvaise" et l'objectif n'est donc pas encore 
atteint. 

 

16. MILIEU HUMAIN ET USAGES DE L’EAU 

16.1. EMPLOI 

L’Intermarché de Margny-lès-Compiègne est une entreprise dirigée par des chefs d’entreprise 
indépendants, fortement implantée dans le tissu local. 

En situation actuelle, on dénombre 88 emplois sur le site : 

 Intermarché : 80 emplois dont :  

 4 contrats de professionnalisation ; 

 3 contrats d’apprentissage ; 

 6 étudiants qui travaillent le week-end en parallèle de leurs études ; 

 Le magasin embauche l’été une dizaine d’étudiants pour les remplacements de 
vacances et reçoit en moyenne 25 stagiaires par an. 

 Pharmacie : 5 emplois ; 

 Cordonnerie : 1 emploi ; 

 Bar Tabac : 2 emplois
9
. 

                                                      

9
 Source : SCI les Longues Raies 
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16.2. DIMENSION SOCIALE ET VIE LOCALE 

Actuellement, le site Intermarché génère les retombées sociales suivantes : 

 Dons et soutien aux associations : environ 18 000€ par an ; 

 Don en marchandises : un peu plus de 50 000€ de dons en marchandise à travers le 
partenariat avec l’épicerie sociale La Passerelle, qui passe chaque jour pour récupérer les 
invendus ;  

 En 2017, plus de 500 000€ de contrats d’entretien et de travaux avec les entreprises 
locales et régionales et plus de 610 000€ d’achat en direct de marchandise à des 
producteurs et des PME

5
. 

16.3. LOISIRS 

Aucun loisir n'est recensé sur ou à proximité du site Intermarché. Les chemins de promenade se 
situent plutôt en rive gauche de l'Oise. Une base de loisirs nautiques est également présente en 
rive gauche de l'Oise, peu en aval du secteur d'étude. Le patrimoine est concentré en centre-ville 
de Compiègne. 

16.4. PAYSAGE 

Concernant les zonages de protection paysagère, d'après la DREAL Hauts-de-France, aucun site 
classé n'est présent sur les communes de Clairoix ou Margny-lès-Compiègne. 

16.5. CAPTAGES AEP 

Le SAGE Oise-Aronde datant de 2016, fait état d'un captage AEP à Margny-lès-Compiègne, 
disposant d'un périmètre de protection avec arrêté de DUP en date du 31 mai 1985. 

D'après la mairie de Margny-lès-Compiègne, ce captage et ses périmètres se situent sur les 
hauts de Margny, et ne se superposent pas au site Intermarché. 
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SECTION 6  

INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 

ET LES MILIEUX AQUATIQUES ET MESURES 

PRESSENTIES POUR EVITER, REDUIRE ET 

COMPENSER CES INCIDENCES 
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17. INCIDENCES DU PROJET SUR L'EAU, 

LES MILIEUX NATURELS ET LE MILIEU 

HUMAIN 

17.1. INCIDENCES DU PROJET SUR LA QUALITE DES SOLS ET 

DES EAUX  

Les terrains de l'opération ne sont pas situés à l'intérieur d'un périmètre de protection de 
captage. 

17.1.1. En phase travaux 

 
En phase travaux, les risques sont liés à des pollutions des sols et des eaux par des matières en 
suspension et des hydrocarbures au cours d'évènements pluvieux, ainsi qu'à des pollutions 
accidentelles.  
 
L'entretien des engins et les zones de stockage des carburants ou de divers liants utilisés 
(hydrauliques ou hydrocarbonés) sont également susceptibles d'altérer la qualité des eaux 
superficielles et souterraines.  
 
Une série de mesures seront prises afin de réduire ces incidences. 

17.1.2. En phase exploitation 

La création de voiries génère systématiquement des risques de pollution liés à la circulation des 
véhicules, par ruissellement et infiltration vers le milieu souterrain. 

Des ordres de grandeur des concentrations moyennes de polluants pour les parkings sont fournis 
en tableau suivant (Source : AESN, 2013).  

On constate ainsi que la quantité de polluants réellement mobilisables est généralement 
assez faible. Par exemple, les concentrations en hydrocarbures totaux dépassent rarement 10 
mg/l dans les eaux de ruissellement de voirie. Elles sont presque toujours inférieures à 1 mg/l sur 
les parkings ou les voiries peu circulées.  

En pratique, la concentration en métaux toxiques (Plomb, Cadmium, Cuivre, Zinc) des eaux qui 
sont recueillies sur un parking ou une voirie peu circulée est très proche de celle de l’eau de pluie. 
Elle est le plus souvent inférieure, voire très inférieure, à celle des eaux provenant des toitures. La 
pollution organique (azote, pesticides, désherbants, …) des eaux de parking est également 
inférieure à celle qui s’infiltre à travers les pelouses. Ces concentrations sont presque toujours 
inférieures aux valeurs de norme de qualité « eau de baignade »

10
. 

 

                                                      

10
 Source : "Techniques alternatives pour la gestion des eaux pluviales", GRAIE, 2016 
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Tabl. 12 -  Concentrations de polluants au droit des parkings11 

 

Le projet Intermarché prévoit l'agrandissement de certaines voiries existantes pour l'accès au site, 
ainsi que l'extension d'un parking avec mise en place de pavés drainants. 
 
Un réseau pluvial spécifique sera aménagé, avec à chaque point de rejet, un bassin de régulation 
permettant d'assurer un débit de fuite maximum de 5 L/s/ha. Les techniques habituelles de 
dépollution avant rejet seront mises en œuvre via des séparateurs à hydrocarbures. Les eaux de 
ruissellement issues des voiries seront donc systématiquement traitées avant de rejoindre 
le réseau communal.  
 
En ce qui concerne les pavés drainants, le GRAIE observe dans son rapport de 2016 sur la gestion 
alternative des eaux pluviales que " le risque de pollution chronique des sols et des nappes par 
l’infiltration directe des eaux de ruissellement d’un parking […] à travers un revêtement poreux 
associé à une chaussée à structure réservoir est quasiment nul. En effet, d’une part l’eau de pluie 
ne ruisselle pas sur le revêtement et ne se charge donc pas en polluant et d’autre part les eaux se 
filtrent très rapidement lors de leur transfert à travers les matériaux et le sol." 
 

Les incidences du projet sur la qualité des eaux sont donc considérés comme quasi-nulles.  

                                                      

11
 Source : "Outils de bonne gestion des eaux de ruissellement en zone urbaine", AESN, 2013 
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17.2. INCIDENCES DU PROJET SUR LE NIVEAU ET 

L'ECOULEMENT DES EAUX SUPERFICIELLES 

Les incidences hydrauliques d’un projet d’aménagement en lit majeur peuvent généralement être 
décomposées en deux composantes : 

 Incidences dynamiques : ces incidences résultent de la modification du champ de 
vitesse en présence des aménagements projetés. Ces incidences sont directement 
proportionnées à l’intensité du champ de vitesse initial et à l’ampleur des modifications 
topographiques engendrées par la présence des aménagements projetés ; 

 Incidences sur le volume de stockage de crue : ces incidences sont produites par la 
réduction du volume de stockage de crue en lit majeur, correspondant le plus 
généralement à la présence de remblais dans le projet d’aménagement. 

17.2.1. En phase travaux 

17.2.1.1. INCIDENCES DYNAMIQUES 

Il a été montré précédemment que le projet est situé dans une zone de stockage qui se remplit 
progressivement en période de crue avec des vitesses de montée du plan d’eau et des vitesses 
d’écoulement très faibles. 

La présence des travaux dans une zone de stockage exclut de fait l’apparition d’incidences 
dynamiques puisque le champ de vitesse initial dans lequel est situé le projet est nul. 

17.2.1.2. INCIDENCES SUR LE VOLUME ET LA SURFACE DE STOCKAGE DE CRUE 

Par ailleurs, les incidences en phase travaux sur le volume de stockage de crue sont liées à la 
réduction du volume de stockage de crue, correspondant par exemple à la réalisation des remblais 
définitifs ou provisoires. Comme les mesures compensatoires associées à la réduction du volume 
de stockage de crue (voir § "mesures compensatoires sur les écoulements – phase exploitation" 
du présent rapport) seront réalisées lors des premières phases du chantier, les éventuelles 
incidences en phase travaux seront de fait préalablement compensées. 

Ainsi, en phase travaux, le projet ne produira aucune incidence hydraulique significative et 
aucune mesure compensatoire supplémentaire ne sera nécessaire. 

17.2.2. En phase exploitation 

17.2.2.1. INCIDENCES DYNAMIQUES 

Les incidences dynamiques en phase définitive seront de même nature que les incidences 
temporaires : ces incidences sont nulles car le projet est situé dans une zone où le champ de 
vitesses est nul. 
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17.2.2.2. INCIDENCES SUR LE VOLUME ET LA SURFACE DE STOCKAGE DE CRUE 

a) Principes de calcul 

D’après les informations fournies par la DRIEE, la cote de crue à retenir pour l’estimation des 
volumes et de surface de stockage amputés à la crue est la cote présentée dans les cartes d’aléas 
établies dans le cadre des projets de PPRi de l’Oise (projets de PPRi non encore approuvés à la 
date de la présente étude). Pour le secteur du projet, cette cote est de 34,65 m NGF. 

Le calcul du volume de stockage amputé à la crue est estimé pour toute modification de 
topographie située entre le terrain naturel actuel et la cote de crue. Le volume des nouveaux 
bâtiments situés sous la cote de crue est assimilable à un remblai et est donc compté dans le 
volume amputé à la crue. 

A l’inverse, les bâtiments à démolir situés sous la cote de crue permettent de diminuer le volume 
amputé à la crue. C’est le cas notamment des bâtiments communaux existants au droit desquels 
sera érigé le futur bâtiment A. 

Le calcul des surfaces répond aux mêmes principes, les surfaces correspondant aux volumes 
amputés à la crue. 

b) Application au calcul du volume et de la surface amputés à la crue 

Le projet prévoit la construction d’un certain nombre de bâtiments sur remblai. Dans le détail, les 
remblais correspondent aux éléments suivants : 

 Le bâtiment A et le bâtiment E-commerce, ainsi que l’extension du parking attenant à ces 
bâtiments ; 

 Les bâtiments tabac/ presse et pharmacie situés dans le prolongement du bâtiment 
existant, au Sud-Est ; 

 À l’arrière du bâtiment principal, la cuve et les rampes des poubelles et de manutention. 

Tous les autres bâtiments projetés seront positionnés sur vides sanitaires. Les voiles béton 
supportant les vides sanitaires seront percés d’ouvertures larges (environ 1 m à 1,5 m de largeur) 
de façon à permettre l’envahissement par les eaux de ces volumes lors la montée de la crue ainsi 
que leur vidange à la décrue. Le plancher utilisable de ces bâtiments sera calé à 34,42 m NGF, ce 
qui impliquera que leur dalle sera sous la cote de crue. Le volume correspondant de ces dalles a 
été compté en tant que participant à la réduction du volume de stockage de crue. 

Les volumes des bâtiments à démolir situés sous la cote de crue ont été comptés comme une 
augmentation du volume de stockage de crue. Les bâtiments à démolir correspondent 
principalement aux bâtiments existants sur la parcelle communale no AC342 et au bâtiment 
d’habitation situé sur la parcelle no AC234. Les surfaces correspondant aux volumes amputés et 
ajoutés au stockage de crue ont également été calculées. 

Le résultat de ces calculs est fourni de façon synthétique au tableau suivant, tandis que le détail du 
calcul est fourni en annexe. Les résultats font apparaître avant compensation une surface de 
6 171 m

2
 et un volume de 3 427 m

3
 amputés au stockage de crue. 

Des mesures compensatoires sont donc proposées au niveau de la parcelle de la 
Planchette concernant le volume et la surface de stockage de crue en phase définitive. 
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Tabl. 13 -  Surface et volume amputés au stockage de crue, avant compensation 

 

17.3. INCIDENCES DU PROJET SUR LA FAUNE ET LA FLORE 

17.3.1. Site Intermarché 

Étant donné le degré d'urbanisation du secteur, le projet d'extension de l'Intermarché n'a pas 
d'incidences négatives sur la faune et la flore, ni en phase travaux, ni en phase exploitation. Les 
impacts sont au contraire plutôt positifs, avec la recréation d'espaces verts et la diminution des 
surfaces imperméabilisées. 

17.3.2. Terrain de la Planchette 

La méthodologie de l’évaluation des niveaux d’impacts est détaillée en annexe. 

Ce chapitre vise à évaluer en quoi le projet risque de modifier les caractéristiques écologiques du 
site. L’objectif est de définir les différents types d’impacts (analyse prédictive) et d’en estimer 
successivement l’intensité puis le niveau d’impact. 

17.3.2.1. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA COMPENSATION HYDRAULIQUE 

Le site de la Planchette, propriété du porteur de projet, a été retenu pour y réaliser une zone de 
compensation hydraulique en lien avec l’utilisation de remblais pour l’extension de l’Intermarché 
(cf. § sur les mesures de compensation hydrauliques). Il est prévu à cette occasion de réaliser un 
aménagement paysager de ce terrain pour valoriser l’entrée de ville.  

Des relevés piézométriques réalisés en limite nord de la zone d’étude (juillet à octobre 2018 – 
Ginger CEBTP) mettent en évidence une nappe alluviale située entre 2 et 2,5 mètres de 
profondeur. Il est donc possible d’estimer que la zone de déblais ne sera en eau que de manière 
très exceptionnelle. Dans ce contexte, cet aménagement ne permettra pas la création de zones 
aquatiques ou de zones humides. 

17.3.2.2. IMPACTS SUR LES VEGETATIONS ET LA FLORE 

Compte tenu des caractéristiques du projet, moins de 25 % des végétations de la zone d’étude 
seront détruites en phase travaux (intensité considérée comme faible). Compte tenu du faible 
niveau d’enjeu de ces végétations, l’impact peut être considéré comme faible. À terme, les 
variations de topographie liées à la création d’un déblai devraient permettre l’expression de 
nouvelles végétations non présentes actuellement sur le site. 

Surface

(m2)

Volume

(m3)

Volumes amputés au stockage de crue

Parking 4 430               2 531               

Bâtiments sur remblai 2 826               3 996               

Bâtiments sur vide sanitaire 1 721               912                  

Total volumes amputés 8 977               7 440               

Volumes ajoutés au stockage de crue

Bâtiments démolis 2 806               4 013               

Total volumes ajoutés 2 806               4 013               

Bilan volumes amputés - ajoutés 6 171               3 427               
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En l’absence d’espèces végétales d’enjeu, les impacts du projet peuvent être considérés comme 
faibles. Comme pour les végétations, à terme, le projet devrait engendrer une diversification des 
espèces. 

17.3.2.3. IMPACTS LIES A LA PRESENCE D’ESPECES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

À l’échelle du terrain de la Planchette, l’emprise du déblai sera rapidement recolonisée par les 
espèces exotiques envahissantes (EEE) qui resteront omniprésentes aux abords (Solidage du 
Canada, Aster lancéolé, etc.). Au bilan, il est possible d’estimer que la répartition des EEE au sein 
de la zone d’étude restera globalement stable sans gestion. 

À une échelle plus large, la réalisation de travaux de terrassement sur un foyer d’espèces 
exotiques envahissantes génère des risques de dissémination très importants notamment par 
transport via les engins et le matériel de travaux (graines, boutures) et en fonction du devenir des 
déblais.  

17.3.2.4. IMPACTS SUR LES ZONES HUMIDES 

En l’absence de zones humides identifiées au sein de la zone d’étude, les impacts du projet sont 
considérés comme nuls. Comme précisé précédemment, le déblai ne permettra pas de créer des 
zones humides (niveau du terrain naturel trop haut par rapport au toit de la nappe alluviale). 

17.3.2.5. IMPACTS SUR LES ESPECES ANIMALES 

Entomofaune : compte tenu des caractéristiques du projet et selon la période d’intervention, le 
projet engendrera la destruction directe d’une partie des populations d’orthoptères et rhopalocères 
présentes sur le site. Une partie de l’habitat de ces espèces va également être détruit par les 
travaux mais également par le passage des engins. Des individus d’odonates pourront également 
être impactés selon la période. 

Les impacts semblent négligeables sur ces espèces qui font preuve d’une très bonne adaptation à 
certains habitats anthropiques. De plus, les espèces contactées lors des inventaires sont des 
espèces bien représentées en région Hauts-de-France. La destruction partielle de ces populations 
ne remettra pas en cause l’état de conservation des espèces.  

Les impacts permanents semblent très faibles (bonne capacité de recolonisation et/ou d’adaptation 
chez ces espèces). 

Reptiles : le Lézard des murailles (Podarcis muralis), dont les habitats sont situés en marge du 
projet, sera moins concerné par la destruction éventuelle d’individus et de son habitat lors des 
différents travaux envisagés. En fonction des accès à la zone de travaux, quelques individus et une 
partie de leur habitat pourraient éventuellement être détruits. Bien que ces impacts demeurent 
marginaux par rapport à la population du site, des mesures seront prises en ce sens. 

Les impacts permanents semblent également faibles (bonne capacité de recolonisation et/ou 
d’adaptation). 

Batrachofaune : le Crapaud commun (Bufo bufo) pourra également être impacté directement. En 
effet, selon la période d’intervention, des individus pourraient éventuellement être détruits en phase 
terrestre. Les impacts demeurent marginaux par rapport à la population du site et des abords. Les 
impacts permanents sont négligeables et l’espèce devrait même à terme utiliser la zone de déblais 
comme habitat terrestre. 

Oiseaux : 14 espèces sont considérées comme nicheuses possibles sur la zone, elles sont donc 
directement concernées par une destruction directe des individus et/ou de leurs habitats. Elles sont 
toutes considérées comme assez communes à très communes. Une attention particulière sur ces 
espèces et leurs habitats devra donc être portée notamment en période de reproduction (de fin 
mars à mi juillet) (cf. mesures). 
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Les impacts permanents peuvent être considérés comme faibles à nuls. La diversification des 
habitats liée au surcreusement devrait à terme diversifier les cortèges. 

Les impacts du projet sur l’ensemble des espèces animales peuvent être considérés 
comme « faibles » sous réserve de prendre en considération l’ensemble des mesures 
d’atténuation des impacts écologiques. 

Enfin, les fonctionnalités écologiques de ce site rudéral perturbé ne seront pas remises en cause.  

17.4. INCIDENCES DU PROJET SUR LES ACTIVITES ET LES 

USAGES 

17.4.1. En phase travaux 

La phase chantier constitue une série de nuisances pour les riverains : bruits, vibrations, 
poussières liés à la circulation des camions et engins, mais aussi nuisances olfactives ponctuelles.  

Des mesures sont prévues pour atténuer ces nuisances. 

De plus, sur les deux années prévues de travaux, des mesures sont prises pour le maintien de 
l'ouverture du site au public. 

17.4.2. En phase exploitation 

17.4.2.1. IMPACT SUR L'EMPLOI 

Le projet devrait permettre de créer 42 emplois dont : 

 Intermarché et entrepôt Drive : 20 emplois ; 

 Moyennes surfaces : 19 emplois ; 

 Pharmacie : 3 emplois. 

17.4.2.2. IMPACT ECONOMIQUE 

Un investissement en gros œuvre, 2nd œuvre et matériel d’environ 10 millions d’Euros est prévu 
sur le site pour la mise en œuvre de ce projet. 

17.5. INCIDENCES DU PROJET SUR LE PAYSAGE 

 
Les partis-pris paysagers sont décrits en § 11.4 du présent rapport. Ils tiennent compte des 
prescriptions des documents d'urbanisme en vigueur. 
 
Les incidences paysagères sont positives, avec une amélioration de l'aspect visuel de certaines 
façades par rapport à l'existant et la création d'espaces verts.  
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18. INCIDENCES DU PROJET SUR LES SITES 

NATURA 2000 ET MESURES 

Avec la constitution du réseau Natura 2000, l’Europe s’est lancée dans la réalisation d’un 
ambitieux réseau de sites écologiques dont les deux objectifs sont la préservation de la diversité 
biologique et la valorisation du patrimoine naturel de nos territoires. Deux textes européens 
établissent la base réglementaire de ce réseau : 

 La Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 dite directive « Habitats », concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. 

 La Directive 79/409/CEE du Conseil du 2 avril 1979 dite directive « Oiseaux », concernant la 
conservation des oiseaux sauvages. 

Sur la base de ces deux directives, chaque pays est tenu de désigner des Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC) pour la préservation des habitats, de la faune et de la flore et des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) pour la préservation des oiseaux sauvages. 

Le secteur de travaux ne se situe pas à l'intérieur ou à proximité immédiate d'une zone 
Natura 2000. Les deux zones les plus proches se situent respectivement à 1 et 1,4 km du secteur 
de travaux, et l'absence d'incidences doit être vérifiée.  

Les incidences des aménagements en phase définitive sont bien définies et localisées au droit des 
parcelles de projet. Il n'y a aucune superposition entre les aménagements définitifs et les 
zones Natura 2000 identifiées. 

Les incidences en phase chantier (notamment le bruit) peuvent en revanche dépasser ces 
emprises et nécessitent donc d'entrer plus dans le détail du contexte des zones Natura 2000 
concernées. 

Dans le cas présent, l'analyse porte sur :  

 Une ZSC située à 1 km au sud, intitulée "Massif forestier de Compiègne, Laigue" qui 
porte l'identifiant FR 2200382. Cette zone est séparée du secteur de projet par 1 km de 
zones urbaines, ainsi que des "barrières" naturelles (Oise) ou non (voies ferrées, D 
932). Les nuisances en phase travaux ne seront donc pas susceptibles d'impacter ces 
habitats au vu du contexte (voir page suivante) ; 

 Une ZPS située à 1,4 km au sud-ouest. Elle s'intitule "Forêts picardes : Compiègne, 
Laigue, Ourscamps" et porte l'identifiant FR 2212001. Cette zone se situe sur le coteau 
boisé de l'Oise situé à l'opposé du secteur de travaux, et là encore, elle en est séparée 
par une zone urbaine dense et une succession d'éléments fragmentants. Les 
nuisances temporaires telles que le bruit, la poussière et les vibrations, ne sont pas 
susceptibles de se superposer à cette zone. 

À partir de ces éléments, nous pouvons conclure à l'absence d'incidence significative du 
projet sur les sites Natura 2000 environnants. 
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Fig. 62. Localisation de la zone Natura 2000 la plus proche (Source : Géoportail) 
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19. MESURES CORRECTIVES OU 

COMPENSATOIRES ENVISAGEES 

L’ensemble des mesures préconisées sont présentés ci-après, conformément au principe de la 
séquence ERC (Éviter/Réduire/Compenser). 

19.1. MESURES GLOBALES D’EVITEMENT 

D'un point de vue hydraulique, la logique d'évitement aurait consisté à implanter le nouveau site en 
dehors du lit majeur de l'Oise. Cette solution n'a pas été retenue pour les raisons à la fois 
environnementales et économiques évoquées au § 20.3. 

D'un point de vue écologique, compte tenu des enjeux et des impacts attendus, aucune mesure 
d’évitement n’est à envisager. 

19.2. MESURES CONCERNANT LA QUALITE DES SOLS ET DES 

EAUX 

19.2.1. En phase travaux 

Des mesures sont prévues pour prévenir tout risque de défaillance, permettant de limiter l’impact 
des travaux en phase chantier sur la qualité des eaux souterraines et superficielles : 

 Prévention 

 Stocks de produits dangereux nécessaires au chantier (gasoil, huiles, peintures, etc.) 
hors zones inondables et sur des rétentions dont la capacité et la nature sont 
adaptées aux produits considérés et à leur volume ; 

 Lavage des engins ou du matériel sur le chantier réalisé sur une aire étanche reliée 
à un séparateur d’hydrocarbures et décanteur, ou à tout autre système de traitement 
adapté, lequel est régulièrement entretenu ;  

 Traitement des eaux de process chargées en MES susceptibles d’impacter le milieu 
récepteur avant rejet au réseau communal ;  

 Entretien régulier très strict du matériel et des engins utilisés, de manière à diminuer 
le risque de pollution accidentelle par des hydrocarbures (rupture ou fuite d’un 
réservoir d’un engin par exemple) ; 

 Installation de séparateurs d’hydrocarbures dans toutes les zones d’alimentation en 
carburant des engins ou de manipulation des hydrocarbures ; 

 Conception et entretien des installations sanitaires afin d’éviter tout risque d’atteinte 
à l’environnement, et en adéquation avec les conditions de travail du personnel ; 

 Aucun dépôt sauvage sur le chantier ; 

 Consignes de sécurité établies de manière à éviter tout accident (collision d’engins, 
retournement…). Mise en place d'un plan de circulation. 
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 Dispositifs d’intervention en cas de pollution 

 Mise en place d'une procédure de gestion des pollutions accidentelles adaptée au 
contexte de risque pour anticiper tout incident environnemental susceptible de 
générer une atteinte du sol et des eaux. Les moyens de maîtrise des pollutions 
accidentelles potentielles sont disponibles sur le chantier ou mobilisables dans un 
délai compatible avec le risque (produits absorbants, boudins absorbants…) ;  

 L’entreprise informera immédiatement le Maître d’Ouvrage des déversements 
accidentels de produits tels qu’huile, graisses, coulis. 

19.2.2. En phase exploitation 

Les impacts en phase exploitation sont considérés comme négligeables suite à la mise en place 
d'un dispositif de traitement spécifique avant rejet. C'est pourquoi aucune mesure n'est prévue. 

19.3. MESURES CONCERNANT L'ECOULEMENT ET LE NIVEAU 

DES EAUX  

19.3.1. En phase travaux 

En raison de l'absence d'incidences hydrauliques significatives en phase travaux, aucune mesure 
particulière n'est prévue. 
 
Le contexte de chantier en zone inondable sera pris en compte dans le CCTP travaux. En 
particulier, aucun stockage permanent ne sera effectué en lit majeur de l'Oise. 

19.3.2. En phase exploitation 

19.3.2.1. MESURES DE REDUCTION DU RUISSELLEMENT 

Le site actuel, du fait de la présence de plusieurs friches industrielles, est très imperméabilisé : 
enrobés et dalles béton. 

Le projet va permettre la diminution des surfaces étanchées de 11% (réduction de 2 506 m
2
) par 

rapport à la situation actuelle, grâce à l’augmentation des surfaces engazonnées de pleine terre.  

Cette diminution constitue une amélioration de la situation actuelle via le décompactage des 
sols et la réduction du ruissellement.  

19.3.2.2. MESURES DE REDUCTION DES REMBLAIS PAR CONSTRUCTION SUR VIDE 
SANITAIRE 

En ce qui concerne l'écoulement des eaux en crue, des mesures de réduction ont été recherchées 
sous la forme des constructions sur vide sanitaire. Ainsi, partout où cela était possible (c’est-à-
dire compatible avec les activités et contraintes d'accès associées), des remblais en lit majeur ont 
été limités. En dehors des zones de remblais, les niveaux existants du terrain naturel ont été 
préservés (33,20 m NGF environ). 
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19.3.2.3. MESURES DE COMPENSATION DES VOLUMES SOUSTRAITS PAR DEBLAIS 

a) Rappel : doctrine DRIEE « aménagements impactant le libre écoulement des 
eaux » 

La Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie de l’Île-de-
France (DRIEE) a émis une doctrine, mise à jour en octobre 2010, afin de présenter aux 
pétitionnaires les préconisations concernant les aménagements présentant un impact sur le libre 
écoulement des eaux. Ce document n’a pas de valeur réglementaire. 

Cette doctrine présente notamment : 

 Les éléments réglementaires de référence ; 

 Des éléments techniques sur les crues et leurs impacts potentiels ; 

 Les éléments attendus dans l’étude des impacts hydrauliques ; 

 Les préconisations de la DRIEE en matière de mesures compensatoires. 

La doctrine définit trois types de zones dans le lit d'un cours d'eau au sein desquelles les 
écoulements en crue présentent des caractéristiques très différentes : 

 Les zones d'écoulements préférentiels « qui comprennent le lit mineur et les zones de 
cheminement préférentiel (talwegs, rus longitudinaux, bras fossiles, noues, plans d'eau, 
etc.). La vitesse d’écoulement y est élevée pour un lit majeur […]. La variable significative 
dans ces zones est la section mouillée orthogonale à la direction de l’écoulement » ; 

 Les zones d'expansion des crues « où s'étalent les eaux de débordement, à vitesse 
faible mais non nulle. Ces surfaces de lit majeur submergées par la crue épuisent l’onde 
de crue par la combinaison de la dynamique naturelle d’occupation du champ d’expansion 
et de la rugosité élevée des parcelles de lit nouvellement occupées. La variable 
significative est la surface au sol. Leurs cotes et surfaces doivent donc être conservées au 
maximum, sinon compensées » ; 

 Les zones de stockage « dans lesquelles l'eau est stockée à vitesse nulle. Ces zones 
sont entourées de lignes structurantes telles que remblais routiers, talus, merlons […]. Une 
fois inondées, elles restituent vers l’aval moins d’eau qu’il n’en rentre à l’amont, par le fait 
d’ouvrages d’évacuation plus petits et/ou plus hauts que les ouvrages d’amenée d’eau. La 
variable significative est le volume entre le terrain naturel et la ligne de crête du pourtour. 
Seul le volume de ces zones est pris en compte pour leur compensation ». 

Par ailleurs, cette doctrine impose au pétitionnaire la production d’une étude hydraulique 
permettant l’évaluation des impacts pour l’établissement d’éventuelles mesures correctives et/ou 
compensatoire de son projet. La présente étude hydraulique s’inscrit dans cette démarche. Selon 
le type d’écoulement de la zone considérée, la doctrine DRIEE préconise différents types de 
compensation des remblais en zone inondable (cf. figure suivante). 
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Fig. 63. Extrait de la Doctrine DRIEE concernant la compensation des remblais 

b) Application au projet : compensation du volume et de la surface amputés à la 
crue 

Par application de la doctrine DRIEE « Aménagements impactant le libre écoulement des eaux » : 

 Le projet sous sa forme actuelle conduit à l’amputation de la surface et du volume de 
stockage de crue. Cette amputation doit être compensée ; 

 Les éléments de projet conduisant à l’amputation de la surface et du volume de stockage 
de crue sont situés dans une zone de stockage de crue ; 

 La compensation sera donc effectuée par un aménagement de déblai dont la surface et le 
volume sont au moins égal à la surface et au volume amputés et dans une zone proche du 
projet. 

Il est prévu de localiser les aménagements de compensation au droit du lieu-dit « La Planchette » 
située sur la commune de Clairoix. Les principes suivants ont été pris en compte pour la 
conception de la compensation : 

 Les aspects écologiques : les contraintes et les atouts du site ont été recensés au moyen 
d’un inventaire écologique préalable réalisé par Ecosphère, présenté dans le présent 
dossier ; 

 Le suivi de la position de la nappe alluviale : une campagne de mesures piézométriques a 
été réalisée par Ginger CEBTP, comprenant la pose de 5 piézomètres (3 sur le site 
Intermarché et 2 sur le site de Clairoix) et leur suivi pendant 6 mois ; 

 L’intégration du projet de compensation et sa compatibilité avec les autres aménagements 
envisagés à proximité, notamment le projet de création d’une piste cyclable par la 
Communauté d’agglomération. 

Les inventaires écologiques indiquent globalement la présence de faibles enjeux écologiques sur 
le site de la Planchette, et ce de manière homogène sur l'ensemble du terrain. Ce critère n'est 
donc pas déterminant pour localiser la zone de déblai. 
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Les premiers relevés piézométriques effectués indiquent la présence de la nappe entre 2 m et 
2,5 m de profondeur par rapport au terrain naturel au droit des 5 piézomètres (cf. figure suivante). 
Cette profondeur est bien supérieure à la profondeur de terrassement envisagée pour la 
compensation. Il est donc pressenti que la position de la nappe alluviale ne présente pas de 
contraintes majeures pour la réalisation de la compensation, même en tenant compte du contexte 
pluviométrique de l’été/ automne 2018 caractérisé par de très faibles précipitations. 

 

Fig. 64. Relevés piézométriques, période août à octobre 2018 (source : Ginger) 

Le plan de la compensation est présenté à la figure suivante. Le projet de compensation 
correspond au terrassement du terrain naturel actuel à la cote 32,8 m NGF, ce qui correspond à un 
abaissement de l’ordre de 0,80 m par rapport au point le plus haut actuellement. Le terrassement a 
été localisé dans la partie Sud-Ouest de la parcelle et le long de la voie ferrée existante. En outre, 
pour offrir des surfaces diversifiées en termes d’habitat pour la faune et la flore sauvages, il sera 
possible lors de la réalisation de modeler le fond du terrassement avec des altimétries variées de 
+/-20 cm autour de la valeur cible de 32,8 m NGF. 
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Fig. 65. Site de la Planchette, avant et après compensation 

L’estimation de la surface de compensation est de 6250 m
2
, tandis que le volume de 

compensation (déblai) est de 3749 m
3
 (les détails du calcul sont fournis en annexe). La 

compensation intégrée au projet d’extension du site Intermarché conduit à un bilan légèrement 
excédentaire en termes de surfaces et de volumes disponibles pour la crue, ce qui est plutôt 
favorable (cf. tableau ci-dessous). 

Tabl. 14 -  Surface et volume amputés au stockage de crue du projet avant et après 

compensation 

 

L'emprise de compensation ainsi définie fera l'objet d'un gel urbain, afin d'assurer la 
pérennité de la compensation hydraulique. 

19.3.2.4. MESURES D'ACCOMPAGNEMENT : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
SPECIFIQUES POUR UNE CRUE CENTENNALE 

Des dispositions constructives spécifiques en cas de crue centennale, soit 25 cm de plus que la 
cote PPRI, ont été définies afin de réduire la vulnérabilité du site. Ces dispositions sont décrites en 
§ 11.6 du présent rapport.  

  

Etat projet Compensation Etat projet 

après 

compensation

Surfaces (m2) 6 171 -        6 250                 79                      

Volumes (m3) 3 427 -        3 749                 322                    
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19.4. MESURES CONCERNANT LE MILIEU NATUREL 

Ce processus d’évaluation suit la séquence ERC (Éviter/Réduire/Compenser). Les mesures 
énoncées sont adaptées à la sensibilité des milieux et aux possibilités laissées par le projet. 

19.4.1. Mesures de réduction 

Les mesures de réduction des impacts à mettre en place avant les travaux sont les suivantes : 

 Compte tenu de l’omniprésence d’espèces végétales exotiques envahissantes, décaper, 
différencier et stocker les terres séparément au droit des terrassements des déblais 
de compensation. Ces terres devront être mises en décharge ou stockées sur place ; 

 Réaliser les travaux de défrichement des milieux arbustifs et arborés en dehors de 
la période de reproduction des oiseaux (plusieurs espèces protégées), c’est-à-dire 
entre début août et février de l’année suivante ; 

 Éviter l’accès depuis le bord de l’ancienne voie ferrée afin de garantir la non-
destruction d’individus de Lézard des murailles (espèce protégée). Le cas échéant, la 
période de sensibilité maximale chez le Lézard des murailles est comprise de novembre à 
mars (individus en léthargie) et de juin à août principalement (période de ponte et de mise 
bas). Ainsi, cet accès pourrait être utilisé durant la période comprise entre 
septembre et mi-octobre où les individus sont mobiles. Un balisage sera mis en place ; 

 Sensibiliser le personnel avant, pendant et après les travaux afin de respecter les 
mesures de réduction des impacts écologiques précédemment énoncées ; 

Les mesures de réduction des impacts à mettre en place dans le cadre des réaménagements sont 
les suivantes : 

 Dans le cadre des aménagements paysagers, utiliser des taxons indigènes ou 
assimilés en région Hauts-de-France. Les espèces absentes de la région (non 
sauvages), uniquement cultivées, exotiques ou possédant un caractère envahissant avéré 
ou potentiel, sont donc exclues. Les cultivars ornementaux, les sélections et hybrides, etc., 
doivent également être proscrits. Nous recommandons le recours à des végétaux labélisés 
« végétal local » par la Fédération des Conservatoires botaniques nationaux, l’Afac-
Agroforesteries et Plante & cité

12
 ; 

 Créer au moins localement des accès au déblai (pentes douces) en vue d’accès pour 
d’éventuels entretiens ; 

 Gérer les espèces exotiques envahissantes au niveau de la zone de déblais pour la 
compensation ; 

 Si le site de la Planchette est clôturé, utiliser des clôtures perméables à la petite et 
moyenne faune. 

  

                                                      

12
 http://www.fcbn.fr/vegetal-local-vraies-messicoles 
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Zoom sur le suivi et la lutte contre la propagation des espèces invasives  

Les précautions suivantes seront prises en phase chantier :  

 Les engins et outils seront nettoyés avant et après la réalisation du chantier ; les engins 
devront avoir été nettoyés au jet haute pression afin d'être exempts de toutes terres ou de 
débris végétaux ; 

 Au démarrage du chantier, une inspection de tous les engins sera réalisée et le matériel 
non conforme ne pourra être utilisé sur le chantier tant qu'il n’aura pas été nettoyé ; 

 Les plantes invasives rencontrées sur site feront l’objet d’un traitement adapté avant le 
commencement des travaux (arrachage de préférence, traitement chimique à limiter) ;  

 Les espèces invasives extraites pendant les travaux seront détruites ; 

 Les produits de l’arrachage ne devront en aucun être stockés en zone inondable ou en 
zone humide. Ils seront entreposés de façon à assurer une non dissémination des graines 
dans le milieu naturel. 

 Les terres contaminées seront évacuées : envoi des terres en centre de classe 2, ou 
possibilité de criblage des matériaux pour envoi des rhizomes en décharge de classe 2. 
Cette dernière technique sera privilégiée en cas de volume important en jeu. La 
dissémination dans les opérations de déblai/remblai sera ainsi évitée ; 

 Toutes les dispositions sont prises pour éliminer le risque de dissémination sur les sites 
des travaux, mais aussi sur le trajet jusqu’à la place de dépôt. 

Si des espèces invasives se développent par la suite, des mesures seront prises pour limiter cette 
prolifération sur les sols dévégétalisés : 

 couper les espèces présentes par arrachage, fauchage ou débroussaillage, en coupant 
en-dessous du premier nœud, 

 éliminer totalement les produits extraits,  

 effectuer un suivi sur plusieurs années consécutives (2 à 3 ans). 

19.4.2. Mesures compensatoires 

En l’absence d’impacts résiduels, aucune mesure compensatoire n’est envisagée. 
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19.5. MESURES CONCERNANT LE MILIEU HUMAIN 

19.5.1. En phase travaux 

19.5.1.1. REDUCTION DES NUISANCES EN PHASE CHANTIER 

a) Bruit 

De manière générale, l’objectif est de limiter les nuisances sonores à la source autant que possible 
puis de réduire leurs impacts lorsqu’elles ne peuvent être évitées. Les mesures suivantes sont à 
mettre en œuvre systématiquement : 

 La circulation se fait selon un plan de circulation préétabli qui définit les axes 
d’approvisionnement et d’évacuation, générant le moins de nuisances possibles, tout en 
intégrant les contraintes techniques inhérentes au chantier ; 

 Les horaires de travaux sont déterminés de manière fixe et impérative en prenant en 
compte le contexte local ;  

 Les engins de chantier sont conformes à la législation s’y rapportant en termes 
d’émissions sonores ; 

 Le positionnement des installations les plus bruyantes est réfléchi en fonction de la 
localisation des zones les plus sensibles à proximité, de manière à éloigner les sources de 
bruit de ces secteurs lorsque cela est possible dans l’espace imparti ;   

 Lorsque cela est envisageable, des matériels insonorisés sont utilisés (marteaux-
piqueurs électriques ou hydrauliques plutôt que pneumatiques). 

b) Poussières 

Les mesures suivantes sont systématiquement mises en œuvre : 

 Les vitesses de circulation à l’intérieur de l’emprise du chantier sont réduites à 20 km/h ; 

 Les pistes de circulation et zones d’activités susceptibles d’émettre des poussières de 
manière importante sont réalisées en prévoyant des mesures adéquates pour réduire 
autant que possible ces émissions (arrosage, brumisation des zones de travaux) ; 

 Les stockages de matériaux fins et pulvérulents ont lieu à l’abri du vent. Ils sont 
associés à un dispositif de maîtrise des envols (bâche, aspersion,…) ; 

 Le transport des matériaux pulvérulents est réalisé par des camions bâchés. 
 

c) Propreté des voiries 

Les mesures suivantes sont systématiquement mises en œuvre : 

 Des dispositifs de nettoyage des roues adaptés au contexte sont mis en place en sortie de 
chantier ; 

 Le cas échéant, en fonction des besoins, ces dispositifs sont complétés par un nettoyage 
de voirie afin que celle-ci reste en permanence propre et sûre pour les usagers.  
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d) Insertion visuelle du chantier 

L’organisation du chantier est un critère essentiel de sa perception par les riverains, une grande 
attention doit y être portée tout au long de la durée des travaux. De plus, une bonne organisation 
du chantier réduit les risques d’accidents pour les personnes. 
 
Les mesures suivantes sont systématiquement mises en œuvre : 

 Le plan des installations de chantier matérialise clairement les différentes zones : 
circulation des engins, parkings, bungalows, stockages des matériaux, stockage des 
déchets, traitement des eaux par décantation, etc.) ;  

 Le chantier est systématiquement maintenu dans un état propre et ordonné ; 

 Les zones de stockages de déchets susceptibles de faire l’objet d’envols (papiers, 
cartons, plastiques, polystyrène, etc.) sont fermées ou dotées de dispositifs de protection. 
De même, les camions chargés d’enlever ces déchets sont dotés, lorsque nécessaire, de 
dispositifs de protection contre les envols (bâchage, filet etc.) ; 

 Les barriérages entourant le chantier sont homogènes, conformes aux chartes 
graphiques définies et d’une hauteur suffisante pour limiter les nuisances visuelles. Ils  font 
l’objet d’un nettoyage régulier afin de rester dans un état de propreté satisfaisant. 

19.5.1.2. MAINTIEN DE L'OUVERTURE DES COMMERCES EN MODE DEGRADE 

La durée des travaux est estimée à 2 ans. Durant cette période, l'objectif est de maintenir autant 
que possible le site Intermarché ouvert au public. Le fonctionnement pourra se faire en mode 
dégradé (fermeture d'une partie des boutiques / parkings uniquement, etc.). 

19.5.2. En phase exploitation 

Aucune mesure n'est prévue sur les usages en phase exploitation, l'incidence globale étant 
positive.  

19.6. MESURES CONCERNANT LE PAYSAGE 

Les incidences du projet sur le paysage sont globalement positives, il n'y a donc pas de mesures 
de réduction ou de compensation prévues. 
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20. RAISONS POUR LESQUELLES LE 

PROJET A ETE RETENU PARMI LES 

ALTERNATIVES 

20.1. HISTORIQUE 

Présent depuis 1966, le magasin de Margny-lès-Compiègne s’est régulièrement adapté au 
développement de la population en rive droite de l’Oise et aux attentes de la clientèle. 
L’Intermarché a ainsi été démoli et reconstruit en 2000 sur une friche industrielle et a été 
positionné conformément au règlement du PPRi en vigueur (cote de crue de référence à 34,40 m 
NGF). L’Intermarché a ensuite été agrandi en 2009. 

Depuis 2009, la Société Civile Immobilière a acquis plusieurs terrains dont plusieurs friches 
industrielles, pour permettre le développement futur du site. Ces acquisitions incluent les locaux 
techniques de la Mairie de Margny-lès-Compiègne, établis au sein d'anciens bâtiments industriels 
inadaptés à cet usage. Le départ des services techniques vers de nouveaux locaux, confirmé pour 
2019, permet de mettre en œuvre ce projet de centre commercial de proximité, prévu de longue 
date et intégré dans les objectifs du SCOT. 

20.2. OBJECTIFS DU PROJET 

Ce projet répond au besoin des commerçants installés sur le site de continuer à se développer 
pour s’adapter à l’évolution rapide du commerce et répondre aux attentes des habitants de la rive 
droite. 

Le site Intermarché manque de place pour développer son offre en produits frais et la fabrication 
sur place. La création d'un entrepôt de préparation de commande accolé au magasin est 
nécessaire pour s’adapter à la future explosion de la vente par internet de l’alimentaire, qui 
représente déjà 5% du marché alimentaire français. 

Les autres commerces situés sur le site ont également besoin d’évoluer :  

 La pharmacie, exploitée sur 137 m
2
, manque de place pour répondre aux attentes de choix 

de sa clientèle ;  

 Le bar tabac situé rue Raymond Poincaré a besoin de se moderniser et ce projet est pour 
lui l’occasion d’adapter son commerce. 

Enfin, ce site a été identifié par l’agglomération à travers le SCOT comme un pôle 
intermédiaire permettant d’apporter une offre de proximité à la population, et la création de 
moyennes surfaces complémentaires répond à cet objectif. 
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20.3. ALTERNATIVE D'IMPLANTATION HORS ZONE INONDABLE 

Le projet Intermarché est un projet d'extension de bâtiments existants. Il s'inscrit donc dans la 
continuité du tissu urbain actuel, sur des emprises déjà artificialisées. 

C'est pourquoi, cette solution apparaît beaucoup moins coûteuse que l'aménagement d'un 
nouveau centre commercial indépendant, qui serait situé hors zone inondable, donc à l'écart du 
centre-ville en s’éloignant des populations et des flux routiers. 

Les impacts environnementaux sont également bien plus réduits : l'extension de l’Intermarché est 
l'occasion de revaloriser d'anciennes friches industrielles en espaces verts, avec un bilan positif en 
termes de réduction des surfaces imperméabilisées.  

A l'inverse, la création d'un nouveau centre commercial distant du site actuel impliquerait une 
artificialisation importante du milieu naturel, non seulement sur l'emprise des nouveaux bâtiments 
et parkings, mais aussi pour assurer l'accès à la zone commerciale (prolongement d'axes routiers 
existants, etc.). 

La solution retenue apparaît donc comme la plus satisfaisante d'un point de vue 
environnemental et économique. 
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SECTION 7  

COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LE 

SDAGE OU LE SAGE ET AVEC LES 

DISPOSITIONS DU PGRI  
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21. PGRI 2016-2021 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) concrétise la mise en œuvre de la directive 
européenne du 23 octobre 2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, dite 
directive inondation. Ce texte a été transposé en droit français par la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l'environnement, dite « Grenelle 2 ». 

L'analyse de la compatibilité des aménagements avec le PGRI 2016-2021 est fournie ci-dessous. 

 1.B.5 - Réaliser un diagnostic de vulnérabilité pour les établissements recevant du 
public 

"Sur l’ensemble des TRI, les PPR inondation et les PPR littoraux prévoient dans les zones 
d’aléa fort et d'aléa très fort, la réalisation d’un diagnostic de la vulnérabilité des 
établissements recevant du public de 1re, 2e, 3e et 4e catégorie définies à l’article R. 123-19 
du code de la construction et de l’habitation. Le PPR prévoit la réalisation échelonnée de ces 
diagnostics pour une liste priorisée d’établissements." 

 Des dispositions constructives ont été fournies dès la phase de conception afin de 
diminuer la vulnérabilité du bâtiment Intermarché à une crue centennale.  

 1.D.1 - Éviter, réduire et compenser les impacts des installations en lit majeur des 
cours d’eau (Objectif commun au SDAGE : Disposition D8.140) 

"Les aménagements dans le lit majeur des cours d’eau (installations, ouvrages, remblais 
déclarés et autorisés au titre de la loi sur l’eau figurant actuellement sous la rubrique 3.2.2.0 
de la nomenclature annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement) doivent satisfaire 
un principe de transparence hydraulique : ils ne doivent pas aggraver le phénomène 
d’inondation et ses impacts potentiels en amont et en aval. De plus, ces aménagements ne 
doivent pas compromettre les capacités d’expansion des crues."  

 "S’il n’est pas possible d’éviter l’implantation de ces aménagements dans le lit majeur des 
cours d’eau, leurs impacts sur l’écoulement des crues doivent être réduits. Les impacts de ces 
aménagements qui ne pourraient pas être réduits font l’objet de mesures compensatoires 
permettant de restituer intégralement au lit majeur du cours d’eau les surfaces 
d’écoulement et les volumes de stockage soustraits à la crue." 

 Ce principe est bien pris en compte : les impacts sur les écoulements en crue sont 
évités autant que possible en construisant une partie des bâtiments sur vide 
sanitaire. Quant aux portions remblayées, les volumes sont intégralement 
compensés par des déblais sur le site voisin de la Planchette à Clairoix.  

 

 1.D.2 - Identifier et cartographier les sites de compensation hydraulique (Objectif 
commun au SDAGE : Disposition D8.140) 

"En application de la législation et de la réglementation relatives à l’eau et de la précédente 
disposition, certains projets d’aménagement peuvent faire l’objet de mesures compensatoires 
prescrites par arrêté préfectoral. Afin de garantir l’efficience et la pérennité des mesures 
compensatoires prévues par les arrêtés préfectoraux pris au titre de la loi sur l’eau, il est 
nécessaire de les identifier et de cartographier les sites qui les accueillent. Le préfet 
coordonnateur de bassin met en place avant fin 2021, un dispositif d’identification et de suivi 
de ce type de mesures compensatoires." 

 Les mesures compensatoires ont bien été identifiées et cartographiées sur la 
parcelle de la Planchette à Clairoix, afin de garantir l'atteinte des objectifs 
hydrauliques.  
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 2.B.1 - Ralentir l’écoulement des eaux pluviales dans la conception des projets 
(Objectif commun au SDAGE : Disposition D8.142) 

"Les projets d’aménagement soumis à autorisation ou à déclaration sous la rubrique 2.1.5.0 
de l’article R.214-1 du code de l’environnement répondent dès leur conception à un objectif de 
régulation des débits des eaux pluviales avant leur rejet dans les eaux superficielles."  

 Des bassins de régulation sont prévus au droit des 2 exutoires du projet vers le 
réseau communal existant. 

"En l’absence d’objectifs précis fixés localement par une réglementation locale (SAGE, 
règlement sanitaire départemental, SDRIF, SCOT, PLU, zonages pluviaux…) ou à défaut 
d’étude hydraulique démontrant l’innocuité de la gestion des eaux pluviales sur le risque 
d’inondation, le débit spécifique exprimé en litre par seconde et par hectare issu de la zone 
aménagée doit être inférieur ou égal au débit spécifique du bassin versant intercepté par 
l’opération avant l’aménagement." 

 Pour ce qui concerne le débit de fuite maximum à prendre en compte, le SAGE et 
le PLU de Margny-lès-Compiègne ne fournissent pas de valeur (contrairement au 
PLU de Clairoix qui donne la valeur de 10 L/s/ha). Le SCOT de l’agglomération de 
Compiègne donne la valeur de 10 L/s/ha. Le réseau d’assainissement a été 
dimensionné avec la contrainte d’un débit de fuite maximum de 5 L/s/ha, ce qui est 
inférieur aux recommandations locales existantes, donc compatible avec le PGRI 
et le SDAGE. 

 2.F.2 - Privilégier la gestion et la rétention des eaux a la parcelle (Objectif commun au 
SDAGE : Disposition D8.144) 

"Les stratégies de lutte contre les inondations par ruissellement sont envisagées à l’échelle 
d’un bassin versant. En premier lieu l’objectif poursuivi est la rétention et la gestion des eaux 
adaptées à chaque parcelle en mobilisant les techniques de l’hydraulique douce, lorsque cela 
est techniquement possible, notamment si les conditions pédologiques et géologiques le 
permettent : mise en place de haies, de talus, de fascines, noues, …" 

 L'infiltration a été favorisée par rapport au ruissellement pour le projet d'extension, à 
travers les pavés drainants, les démolitionset le développement d'espaces verts, 
conduisant à une diminution des surfaces imperméabilisées par rapport à la 
situation actuelle.  

 

Le projet d'aménagement est donc compatible avec le PGRI Seine-Normandie 2016-2021.  
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22. SDAGE SEINE NORMANDIE 2016-2021 

La zone d'étude est concernée par le SDAGE Seine-Normandie et les travaux devront donc être 
compatibles avec ses dispositions, notamment : 

 Disposition D1.9. Réduire les volumes collectés par temps de pluie

"Les opérations telles que les rénovations urbaines, les requalifications de voiries ou le 
réaménagement de sites et de zones d’activités à caractère économique sont propices à la 
réduction des volumes collectés par temps de pluie.  

Toute extension urbaine doit éviter la collecte de nouveaux apports d’eaux de ruissellement 
dans le système d’assainissement, a minima pour les pluies de retour de quelques mois.  

Pour ce faire, les collectivités et les maîtres d’ouvrage veilleront à favoriser :  

 la non imperméabilisation des sols ou leur perméabilisation,  

 les surfaces d’espaces verts, […],  

 la rétention à la source de l’eau de pluie,  

 l’infiltration de l’eau de pluie au plus près de l’endroit où elle tombe,  

 la réutilisation de l’eau de pluie,  

 la réduction des émissions de polluants à la source."  

 L'infiltration a été favorisée par rapport au ruissellement pour le projet d'extension, à 
travers l’utilisation de pavés drainants pour les places de stationnement de 
l’extension du parking et le développement d'espaces verts. Ces dispositions 
conduisent à une diminution des surfaces imperméabilisées par rapport à la 
situation actuelle.  

 Disposition D6.83. Éviter, réduire et compenser l’impact des projets sur les zones 
humides 

"Toute opération soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau (article 
L.214-2 du code de l’environnement) et toute opération soumise à autorisation […] doivent 
être compatibles avec l’objectif visant à enrayer la disparition des zones humides. " 

 L'absence de zones humides sur les parcelles pressenties pour la compensation 
hydraulique a été vérifiée, à l'aide de levés de terrain conformes à la législation en 
vigueur (végétation et pédologie). Ainsi, le projet n'entraîne pas la disparition de 
zones humides existantes.  

 

 Disposition D6.93. Éviter l’introduction et la propagation des espèces exotiques 
envahissantes par les activités humaines 

 Certaines espèces exotiques envahissantes ont été relevées sur la parcelle de 
compensation hydraulique de la Planchette à Clairoix. Des mesures de réduction 
ont été fournies afin de ne pas favoriser leur propagation.  

La compatibilité avec les dispositions du SDAGE communes au PGRI a été vérifiée dans le 
paragraphe précédent. 

 

Le projet d'aménagement est donc compatible avec le SDAGE Seine-Normandie 2016-2021.  
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23. SAGE OISE-ARONDE 

Le SAGE Oise Aronde dans son PAGD de 2012 donne les orientations suivantes : 

 Objectif INOND.1a : Veiller à la cohérence hydraulique des différents projets mis en 
œuvre sur le territoire en vue de réduire les risques d’inondation  

« Veiller à ce que les aménagements créés n’induisent pas de conséquences négatives en 
amont ou en aval (ceci est normalement déjà abordé dans les études d’impact). » 

 Le principe de transparence hydraulique et l'absence d'incidence hydraulique ont 
été vérifiés (voir § incidences et mesures sur l'écoulement des eaux). 

 Objectif INOND.3a : Maîtriser les eaux pluviales à l’échelle locale dans les secteurs 
urbains et périurbains 

« En complément du PPRI, le SAGE rappelle que de nombreux outils réglementaires 
permettant la maîtrise des eaux pluviales à l’échelle des communes existent déjà et incitent 
celles-ci à les mettre en œuvre. Cela peut être réalisé à travers un cahier des charges de 
l’assainissement élaboré par la collectivité qui fixe les dispositions relatives à toute nouvelle 
construction vis-à-vis de la gestion des rejets des eaux usées et des eaux pluviales. En milieu 
urbain, l’objectif est de favoriser l’infiltration des eaux en amont à travers l’étude des 
écoulements préférentiels et la mise en place d’aménagements d’hydraulique douce. Il est 
également nécessaire de réaliser les zonages d’assainissement pluvial et les travaux en 
découlant. Enfin, dans les zones d’activités et pour les bâtiments ayant de grandes 
superficies imperméabilisées (parking, toiture) il sera nécessaire de mettre en place 
des mesures incitant à la réalisation de dispositifs de collecte et de traitement des eaux 
de pluie. » 

 Les préconisations du SAGE sont suivies à travers une diminution de 
l'imperméabilisation des sols et la mise en place de bassins de régulation des 
débits avant rejet au réseau communal. 

 

 Objectif RIV-POLL.5b 

"Sur la base, en particulier, des zonages d’assainissement pluvial, le SAGE demande la 
réalisation d’aménagements et de dispositifs permettant de maîtriser et de traiter les eaux 
pluviales avant leur rejet vers le milieu récepteur. Ces aménagements (dispositifs de pré-
traitement tels que désableur ou déshuileur) concernent les zones urbaines et périurbaines, 
mais également les voiries et axes de communications. " 

 Le projet comprend la dépollution des eaux pluviales par un dispositif de type 
séparateur à hydrocarbures, avant rejet vers le réseau communal. 

Le projet d'aménagement est donc compatible avec le SAGE Oise-Aronde. 
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24. PLU 

24.1. PLU DE MARGNY-LES-COMPIEGNE 

Le PLU de Margny-lès-Compiègne a été approuvé le 15 décembre 2012. 

Le projet se situe en zone UEb du zonage du PLU. Il s'agit d'un secteur mixte habitat et activités 
économiques à vocation artisanale, commerciale, et de services. Elle correspond au secteur situé le 
long de l'avenue Raymond Poincaré en limite avec Clairoix. 

Les extraits du règlement en rapport avec le projet sont fournis ci-dessous : 

 Sont admises sous conditions "les procédures visant à la réalisation d'une opération 
d'aménagement d'ensemble ainsi que les constructions de bâtiments dont la longueur 
transversale est supérieure à 15 m ou dont l'emprise au sol est supérieure à 225 m

2
 dans la 

mesure ou une étude spécifique (dans les formes définies par le PPR) est réalisée" 

 Une étude des incidences hydrauliques du projet a bien été réalisée 

 Sont admises "les nouvelles constructions sous condition que le plancher bas du premier 
niveau habitable (logement) ou utile (activité) se situe au-dessus de la cote de la crue de 
référence définie par le PPR. 

 Le projet a été conçu de manière à caler le plancher des bâtiments à la cote 
moyenne de 34,42 m NGF, correspondant à la crue de référence du PPR 

 "Les constructions doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de 
matériaux et s'intégrer au paysage." 

 Cette prescription est bien prise en compte dans les choix architecturaux 

 Concernant les places de stationnement "pour les constructions à usage de commerces", une 
demande de modification du règlement est en cours auprès de la mairie.  

24.2. PLU DE CLAIROIX 

La commune de Clairoix dispose également d'un Plan Local d'Urbanisme. 

Les parcelles de compensation hydraulique se situent en zone 1AUervs du zonage du PLU. Cette 
zone est destinée principalement aux activités artisanales. Le sous-secteur 1AUervs est bordé par la 
RN 32, au lieu-dit "La Planchette", et vulnérable aux risques naturels d'inondation. 

 Est admise sous réserve d'une opération d'ensemble, "la modification du nivellement du sol 
par affouillement ou exhaussement lorsqu'elle contribue à l'amélioration de l'aspect paysager 
des espaces libres, ou pour des raisons fonctionnelles" 

 Dans le cas présent, les affouillements prévus permettent de compenser les 
volumes de remblais au droit du site Intermarché ("opération d'ensemble"), et leur 
aspect paysager (et écologique) global est soigneusement pris en compte. 
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25. CONTRIBUTION DU PROJET A LA 

REALISATION DES OBJECTIFS VISES AUX 

ARTICLES L.211-1 ET D.211-10 DU CODE 

DE L’ENVIRONNEMENT 

25.1. ART. L.211-1 – GESTION EQUILIBREE ET DURABLE DE LA 

RESSOURCE EN EAU : CONTRIBUTION DU PROJET 

Rappel de l’article L.211-1 du Code de l’environnement : 

« I.- Les dispositions du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; 
cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer : 

1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides 
[…] ; 

2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs 
ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître 
la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou 
bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des 
eaux territoriales ; 

3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ; 

5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la 
production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ; 

6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau. 

Un décret en Conseil d'État précise les critères retenus pour l'application du 1°. 

II.- La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, 
de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également permettre de 
satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences : 

1° De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ; 

2° De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ; 

3° De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production 
d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du tourisme, de la 
protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement 
exercées.» 

Le projet d'extension de l'Intermarché est compatible avec les dispositions de cet article pour 
les motifs suivants : 

 Neutralité hydraulique du projet par l'équilibre déblai/remblai ; 

 Diminution des ruissellements par diminution des surfaces imperméabilisées ; 

 Traitement des eaux avant rejet pour éviter toute pollution ; 

 Absence d'impact négatif sur des écosystèmes aquatiques ou zones humides. 
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25.2. ART. D.211-10 – QUALITE DES EAUX : CONTRIBUTION DU 

PROJET 

Cet article fournit les valeurs limites pour une bonne qualité des eaux, en particulier pour les eaux 
douces ayant besoin d’être protégées ou améliorées pour permettre la vie piscicole.  

Toutes les eaux pluviales issues des surfaces nouvellement imperméabilisées seront traitées 
avant raccordement au réseau communal de Margny-lès-Compiègne. 

Aucune incidence qualitative ni quantitative sur la ressource en eau n’est à prendre en compte. 

Ainsi, le projet est compatible avec les objectifs de l’article D211-10. 
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SECTION 8  

MOYENS DE SURVEILLANCE ET 

D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

MODALITES D'ENTRETIEN DU SITE 
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26. MOYENS DE SURVEILLANCE PENDANT 

LES TRAVAUX 

Tant pendant la phase chantier qu’après celle-ci, dans les circonstances d’urgence mettant en 
danger soit l’environnement (pollution accidentelle, ...), soit la sécurité des usagers, les services à 
prévenir selon la situation sont : 

 La préfecture de l'Oise, 

 La DDT ou la MISE, 

 La gendarmerie, 

 Le centre de secours (central : 18), 

 La mairie de Margny-lès-Compiègne, 

 L’AFB. 

Certaines mesures particulières seront prises, pendant le chantier, afin d’éviter toute pollution 
accidentelle des eaux superficielles et de la nappe. Ces mesures ont été présentées 
précédemment. Elles concernent : 

 La préservation du milieu naturel, 

 La mise en place d’un chantier propre (récupération des eaux usées et des déchets du 
chantier, entretien strict des engins, sans risquer de polluer le milieu naturel, mise en 
place de consignes de sécurité, etc.), 

 Le stockage des substances dangereuses et/ou polluantes au-dessus de la cote PPRI. 
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27. MOYENS DE SURVEILLANCE ET D'ALERTE EN 

CAS DE CRUE 

27.1. PREVISION DES CRUES 

La prévision des crues du bassin de l’Oise est assurée par le Service de Prévision des Crues 
(SPC) de l’Oise et de l’Aisne, service qui dépend de la DREAL Champagne-Ardenne. Les 
prévisions de crue sont mises à disposition du public sur le site d’information Vigicrues. Ce site 
fournit également en temps réel le relevé des mesures de hauteur d’eau et de débit au droit des 
différentes stations de mesure. 

Le site Intermarché est localisé juste en aval de la confluence de l’Oise et de l’Aisne. En 
conséquence, les épisodes de crue qui intéresseront le site Intermarché concerneront ces deux 
cours d’eau. 

L’analyse des crues du bassin de l’Oise montre que celles-ci sont caractéristiques de crues lentes ; 
les crues mettent quelques jours à se former et à se propager vers l’aval. Ceci est un facteur positif 
pour l’échéance de prévision, mais aussi pour la qualité des prévisions fournies par le SPC. 

La station de Venette, outre sa localisation juste en aval de Margny-lès-Compiègne, présente 
l’avantage de rassembler les écoulements de l’Aisne et de l’Oise. Cette station constituera la 
station principale pour la prévision des crues pour le site Intermarché. Les stations amont sur l’Oise 
(Sempigny, Condren) et sur l’Aisne (Soissons, Asfeld) sont aussi intéressantes pour apprécier la 
formation des crues sur le haut du bassin versant et leur propagation vers l’aval. 

Les prévisions sont fournies à la station de Venette avec une échéance de 72 heures et de 48 
heures pour les stations amont de l’Oise et de l’Aisne. 

 

Fig. 66. Localisation des stations hydrométriques sur le bassin versant de l’Oise 

(Source : Vigicrues) 
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27.2. GESTION DES EPISODES DE CRUE 

Les personnes concernées par ces dispositions correspondent au public fréquentant les surfaces 
commerciales ainsi que le personnel du magasin. 

Les modalités de gestion sont listées ci-dessous : 

 Pendant le déroulement de la crue, veille régulière pour collecte d’informations, notamment 
à partir du site Vigicrues (cf. § précédent) ; 

 Fermeture des accès pour le public, notamment accès véhicules au niveau du parking. Le 
parking étant plus bas, il serait inondé en premier. Les accès au parking doivent donc être 
fermés pour éviter l’inondation des véhicules. Un parcours piéton d’évacuation est 
assuré à la cote de 34,40 m NG environ et permettrait de rejoindre la route 
départementale se situant à la cote 35,15 m NGF (figure suivante). 

 Mise en sécurité des stocks extérieurs qui pourraient être emportés par la crue : bouteilles 
de gaz, combustibles… ; 

 Mise en sécurité des stocks intérieurs par déplacement sur site ou à l’extérieur du site ; la 
mise hors d’eau des stocks en réserve sera effectuée par l’ajout d’une palette sur les 
palettes qui seront stockées au sol (environ + 30 cm) ; 

 Le cas échéant, mise en sécurité des équipements les plus sensibles par mise en place 
des protections localisées ; 

 Mise en sécurité des réseaux, en particulier coupure du réseau électrique de la zone 
susceptible d’être inondée 

 

Fig. 67. Parcours piéton d'évacuation 
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28. MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’ENTRETIEN 

EN PHASE EXPLOITATION 

28.1. OUVRAGES DE GESTION DES EAUX PLUVIALES 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales nécessitent une surveillance et un entretien réguliers 
pour éviter des dysfonctionnements pouvant entraîner localement des désordres ou des 
inondations. 

Il s’agira de: 

 veiller au bon entretien régulier de l’ensemble des dispositifs ; 

 ne jamais modifier le fonctionnement, le statut et la vocation première des différents 
ouvrages constituant le réseau d’assainissement. 

Une visite régulière des ouvrages de gestion-régulation des eaux pluviales (réseaux et rétention) 
sera réalisée afin de juger de la nécessité de leur entretien et de leur nettoyage, en vue d’assurer 
leur bon fonctionnement. En moyenne, les ouvrages devront être inspectés annuellement, et 
entretenus selon leur besoin.  

Cet entretien permettra de favoriser la pérennité et le bon fonctionnement des ouvrages. 

En phase d’exploitation, l’entretien des ouvrages de gestion des eaux pluviales ainsi que les 
interventions en cas de problèmes éventuels seront assurés par le Maître d’Ouvrage.  

28.2. ENTRETIEN DU TERRAIN DE LA PLANCHETTE 

Des accès au déblai (pentes douces) sont prévus en vue d’accéder à la zone de déblais pour 
d’éventuels entretiens. 

Concernant la lutte contre les espèces exotiques envahissantes en présence, à savoir le Solidage 
du canada et l’Aster lancéolé, une fauche bisannuelle (fin mai et mi-août) avec exportation 
(décharge) et durant 2 à 3 ans sera mise en place sur l'emprise décaissée, en vue d’épuiser la 
plante et la banque de graines du sol. 

Un suivi annuel des plantes invasives sur 2 à 3 ans au droit du site de déblais sera mis en œuvre 
afin de vérifier l'efficacité des mesures d'éradication.  
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29. INTERVENTION EN CAS DE POLLUTION 

ACCIDENTELLE 

 Détection de la pollution

Lorsqu’une pollution accidentelle se produit, il appartient au service gestionnaire, dès qu’il est 
averti par une entité externe (services police ou mairie ou pompiers…) ou dès qu’il constate la 
pollution, d’évaluer la pollution en se rendant sur place. 

 Diffusion de l’alerte

Dès la détection de la pollution, il s’agit d’alerter dans un premier temps l’ensemble des services 
concernés : services de police, services gestionnaires, acteurs locaux… 

Les services devant être alertés sont entre autres : 

 Mairies, 

 Services État : DDT 

 Commission Locale de l’Eau, 

 Services gestionnaires, 

 Pompiers. 

 Traitement de la pollution

 1. Fermeture de la rétention avec volume mort,

 2. Stopper la source de la pollution si possible : pomper le liquide,

 3. Limiter la diffusion de la pollution en l’isolant par un merlon,

 4. Identifier les linéaires impactés ainsi que la nature de la pollution,

 5. Vidanger la pollution : par pompage ou en extrayant les terres polluées,

 6. Mettre en place un suivi.

 Compte rendu et bilan de l’accident

Une fois l’incident terminé, il y a nécessité de formaliser l’incident et de prendre si besoin des 
mesures correctives pour prévenir de nouveaux incidents. 

L’agent ayant suivi les différentes interventions de la détection de l’alerte à la mise en œuvre de la 
solution renseigne dans la fiche du suivi de l’incident: 

 Localisation de l’incident 

 Conditions de mise en œuvre de la solution choisie pour traiter la pollution 

 Date et heure de la fin d’alerte 

 Bilan du fonctionnement de l’alerte 

 Évaluation de l’impact de l’incident et de ses conséquences, 

Ce bilan sera transmis au gestionnaire. 

Il pourra être communicable aux services de l’état concernés et au SAGE. 

oOo 
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Annexe E.

FLORE DU SITE 
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Annexe F.

OISEAUX RECENSES 
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Annexe G.

AUTRES ESPECES ANIMALES RECENSEES 
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Annexe H.

METHODOLOGIE DES INVENTAIRES 

FAUNISTIQUES 
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Annexe I. METHODE D'EVALUATION DES 

ENJEUX ET DES IMPACTS ECOLOGIQUES 
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Annexe J. VUES EN PLAN ET COUPES - 

EXISTANT ET PROJET 
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R--

T : 34.20

Fe :32.96

Prof :1.24m

R--

T :33.50

Fe :32.52

Prof :0.98m

R58

T :33.71

Fe :32.08

Prof :1.64m
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